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Jean-Pierre BREMOND 

Trésorier de l’ORT 
Président de la FNTV PACA 

 
 

Mesdames et Messieurs les élus,  
Mesdames et Messieurs les représen-
tants des autorités organisatrices,  
Mesdames et Messieurs les présidents 
d'associations,  
Mesdames et Messieurs, 
 
Permettez-moi tout d'abord d'excuser 
le Président de l'Observatoire Régio-
nal des Transports, Monsieur Jean-
Louis AMATO, retenu aujourd'hui à 
Paris par d'importantes décisions à 
prendre dans le monde du transport 
de marchandises ; il m'a chargé de 
vous dire combien il regrettait de ne 
pouvoir participer à cette journée mais 
c'est bien volontiers, en tant qu'élu de 
l'Observatoire que je le remplace pour 
introduire ces débats. 
 
En préambule, je tiens à remercier tout 
particulièrement de leur présence 
Monsieur Budillon, Directeur Régio-
nal et Départemental de l'Equipement, 
Monsieur Bertrand Wolkowitsch, Di-
recteur du Service Transports et 
Grands Aménagements au Conseil Ré-
gional, l'ensemble des intervenants 
que je vais citer tout à l'heure ainsi que 
les représentants des différentes auto-
rités organisatrices, les associations 
concernées et les opérateurs des ré-
seaux de transport collectif, qu'il soit 
urbain, non urbain ou ferroviaire. 
 
Un grand merci également au Conseil 
Régional qui nous reçoit, un grand 
merci à l'attention des personnes qui 
se sont impliquées avec compétence et 

dévouement dans l'organisation du 
colloque sans oublier Monsieur      
Blisson, notre animateur, qui aura la 
rude tâche de canaliser toutes les 
questions que vous poserez. 
 
Dans le droit fil de nos missions, ce 
colloque se situe à mon avis comme le 
prolongement de la journée de Mai 
2005 sur l'organisation de la mobilité 
en région, domaine des différentes au-
torités organisatrices, et également de 
la journée consacrée, en décembre 
2006, aux innovations technologiques. 
Je souhaite citer également la table 
ronde organisée en novembre 2006 par 
la FNTV PACA sur ce même thème de 
l'accessibilité et à laquelle de nom-
breuses personnes ici présentes ont 
participé. 
 
C'est pourquoi le Conseil Régional, 
notre partenaire avec l'Etat au sein de 
l'ORT, a souhaité organiser avec nous 
cette rencontre des différents acteurs 
de la mise en œuvre de l'accessibilité 
des réseaux de transports. Elle devrait 
constituer un point important dans 
l'élaboration des schémas d'accessibili-
té aux transports voulus par la loi du 
11 février 2005 et actuellement en 
cours d'étude. 
 
Pourquoi avoir choisi comme support 
l'Observatoire Régional ? Tout simple-
ment parce que c'est le lieu de ren-
contre idéal pour tous ceux qui ont à 
connaître du transport sous toutes ses 
formes, qu'il soit d'ailleurs de mar-
chandises ou de voyageurs. C'est le 
lieu neutre par excellence où tous les 
sujets peuvent être abordés sans 
contraintes, en toute liberté, c'est l'es-
pace de discussion et de réflexion où 
doivent se retrouver, en ce qui concer-
ne le déplacement des personnes, tou-
tes les autorités organisatrices de 
transports que nous espérons accueil-
lir prochainement de façon formelle. 
 
Le détail de cette journée va vous être 
présenté par notre animateur, mais je 
vous en définis l'esprit : Monsieur Jac-
ques LESNE, chef du bureau des poli-
tiques de déplacements de la DGMT 
nous précisera le cadre juridique de la 
loi et Madame Marine    MILLOT, chef 
du Service Aménagement Urbain du 
CETE Méditerranée, s'attachera à en 

étudier les aspects méthodologiques. 
A partir de ces exposés, nous enten-
drons le témoignage d'acteurs haute-
ment impliqués dans ces applications. 
Monsieur Sylvain PENNA, directeur 
général des services du Conseil Géné-
ral d'Eure et Loir nous décrira com-
ment aborder la mise en accessibilité 
du transport routier interurbain, le 
pendant pour le transport ferroviaire 
étant représenté par Monsieur Augus-
tin FERTE, directeur adjoint des trans-
ports du Conseil Régional de Picardie. 
Monsieur Alain GIRODON, directeur 
des transports urbains LINEA à Gap 
nous fera part de son expérience dans 
ce domaine pour le transport urbain. 
 
Comme, j'en suis certain, ces présenta-
tions susciteront de nombreuses ques-
tions, un débat permettra à chacun de 
s'exprimer. Nous nous répartirons en-
suite entre 3 ateliers, desquels je l'es-
père, se dégageront des idées forces 
sur l'ensemble de ces sujets. Permettez
-moi de saluer celles et ceux qui ont 
accepté d'en assurer la rude tâche 
d'animateur, Madame Catherine    BA-
CHELIER, déléguée ministérielle à 
l'accessibilité pour « la chaîne des dé-
placements », Monsieur Jacques    
LESNE, pour « les niveaux de servi-
ce », et enfin Madame Chantal        
DUCHENE, directrice générale du 
GART pour « les modes de finance-
ment ». 
 
Après une pause-déjeuner bien méri-
tée, l'essentiel des travaux de chaque 
atelier vous sera restitué pour alimen-
ter un débat qui devrait enrichir enco-
re nos réflexions. 
 
Enfin, Monsieur Alain BUDILLON et 
Monsieur Gérard PIEL, apporteront 
une conclusion à ce colloque. Pour ter-
miner, et en espérant que cette journée 
sera la plus enrichissante possible 
pour tous, je voudrais vous citer une 
phrase prononcée par Hubert         
PEIGNE, membre du Conseil Général 
des Ponts et Chaussées, à l'issue du 
colloque sur la mobilité auquel je fai-
sais référence tout à l'heure, « une so-
ciété se juge d'abord à la place qu'elle ac-
corde aux personnes vulnérables, faibles, 
pauvres, sont-elles bien chez nous, à la 
première place dans nos politiques d'amé-
nagement et d'affectation de l'espace pu-
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blic à la vie locale, à l'accessibilité, aux dé-
placements, au service urbain ». 
 
Voilà qui introduit je crois parfaite-
ment cette journée.  
 
Je vous remercie. 
 

 
 

 
Jacques LESNE 

Direction Générale de la Mer et 
des Transports au MEDAD 
(Ministère de l'Ecologie, du 

 Développement et  
de l'Aménagement Durable) 

 
Je suis responsable du bureau politi-
que des déplacements, des évaluations 
et des études au sein de la Direction 
Générale de la Mer et des Transports, 
elle-même au sein de ce nouveau mi-
nistère de l'Ecologie, du Développe-
ment et de l'Aménagement Durables. 
Ce bureau, au sein de la DGMT, est 
notamment en charge de l'élaboration 
des textes d'application de la loi de fé-
vrier 2005. 
 
Pourquoi une nouvelle loi en février 
2005 alors qu'il existait une loi de 
1975 ? Pour faire simple, je dirai que 
les obligations de la loi de 1975, qui 
étaient moins contraignantes que celle 
de 2005, n'ont pas été toutes suivies 
d'effet et que la mise en accessibilité 
des réseaux de transport prenait du 
temps et un temps certain. 
Je rappelle le titre de la loi du 9 février 
2005 dont l'énoncé est important : c'est 
une loi qui est relative à « l'égalité des 
droits et des chances ». Cela pose bien 
la problématique dans laquelle on va 

s'engager. Il va s'agir d'offrir aux per-
sonnes handicapées les mêmes droits 
à l'accessibilité aux réseaux de trans-
ports publics. « Egalité des droits et 
des chances pour la participation de la 
citoyenneté des personnes handica-
pées », c'est une loi qui revisite la loi 
précédente de 1975 avec une plus 
grande ambition et qui pose, contrai-
rement à la précédente, un certain 
nombre de contraintes et d'obligations 
de résultats, la plus importante étant 
l'obligation de mettre en accessibilité 
les services de transports publics dans 
le délai de 10 ans après la promulga-
tion de la loi, donc à échéance de fé-
vrier 2015. 
 
Dans le cadre du travail entrepris par 
la DGMT sur l'élaboration des textes 
d'application, un certain nombre de 
textes ont été déjà rédigés. Le premier 
que je vous présenterai est la directive 
du 13 avril 2006. Pourquoi une directi-
ve ? L'article 45 de la loi de février qui 
traite de l'accessibilité des réseaux de 
transports publics en général, pré-
voyait un décret d'application. Ce dé-
cret d'application n'a jamais été pris, 
c'était une décision du secrétariat gé-
néral du gouvernement de l'époque, 
qui a rendu difficile la mise en œuvre 
directe des dispositions de la loi puis-
que l'article 45 contient un certain 
nombre de dispositions innovantes 
avec leurs contraintes et l'introduction 
d'un certain nombre de documents de 
planification comme le schéma direc-
teur, le plan de mise en accessibilité de 
la voirie et l’annexe « accessibilité » 
des plans de déplacements urbains. 
Il nous a donc semblé indispensable, 
et ce souci était partagé par l'ensemble 
des acteurs, de mettre en ordre les dif-
férentes dispositions de l'article 45 de 
la loi et éventuellement de préciser 
leur contenu et ce qu'on pouvait en at-
tendre. C'est notamment le cas des 
schémas directeurs d'accessibilité, dé-
finis en deux mots dans l'article 45, 
alors que c'est quelque chose de très 
engageant pour les autorités organisa-
trices afin de répondre aux besoins 
des personnes handicapées. 
J'insisterai beaucoup sur cette directi-
ve parce que c'est une remise en ordre 
opérationnelle des dispositions de l'ar-
ticle 45. Ensuite, nous avons eu un tra-
vail plus spécifique consacré aux ca-

ractéristiques des matériels roulants. 
C'est l'objet du décret de février 2006 
qui se décline ensuite en arrêtés cor-
respondant aux différents types de 
matériels, les matériels routiers, les 
transports ferroviaires et les transports 
guidés urbains. Pour l'instant un seul 
arrêté a été pris, c'est l'arrêté « bus et 
cars » du 3 mai 2007 qui est accompa-
gné d'une circulaire d'application sur 
laquelle je reviendrai tout à l'heure. Le 
projet d'arrêté relatif aux transports 
guidés urbains est quasiment prêt, et 
en matière ferroviaire on attend la 
transposition en droit français, en 
2008, d'un règlement européen qui 
concerne la spécification technique 
d'interopérabilité pour les PMR, et qui 
sera donc l'arrêté d'application du dé-
cret de février 2006 pour les services 
de transports ferroviaires. 
 
Un certain nombre d'échéances appro-
chent : la première est celle de février 
2008. Je vous ai dit que les dispositions 
de l'article 45 étaient très contraignan-
tes, parce que la loi est ambitieuse, et 
que la première échéance est celle de 
l'élaboration des schémas directeurs 
d'accessibilité des services de trans-
ports, prévue au 12 février 2008, c'est 
quasiment demain. Je reviendrai sur 
les autres échéances à la fin de mon in-
tervention. 
 
Loi ambitieuse avec un certain nombre 
d'innovations fortes, la première étant 
la prise en compte de tous les handi-
caps y compris celui des personnes à 
mobilité réduite dans un sens relative-
ment large puisque les PMR sont aussi 
les personnes avec des valises. C'est la 
première grande innovation de la loi, 
c'est la définition de la population 
concernée donc, les personnes handi-
capées avec toutes les sortes de handi-
caps dont elles sont victimes et puis la 
population des personnes à mobilité 
réduite. 
Autre innovation, c'est l'obligation de 
traiter l'intégralité de la chaîne des dé-
placements depuis le cadre bâti en 
passant par la voirie, en empruntant le 
système de transports, en repassant 
sur la voirie et puis en se dirigeant 
vers le lieu de destination. 
Troisième contrainte et innovation, 
c'est l'institution d'une obligation de 
résultat, l'obligation de mettre en ser-
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vice les systèmes de transports publics 
à l'échéance de février 2015, avec une 
première échéance en février 2008 
pour l'élaboration des schémas direc-
teurs d'accessibilité. 
 
Le travail réglementaire que nous 
avons accompli, nous avons dû le faire 
avec nos collègues des directions d'ad-
ministration centrale. Le système de 
transport est constitué des gares, des 
bus et des autres matériels roulants. 
En ce qui concerne les gares                 
et les stations, la réglementation 
« établissements recevant du public »  
s'applique, les décrets et les arrêtés 
sont parus, à l'initiative de nos collè-
gues de la direction générale de l'urba-
nisme, de l'habitat et de la construc-
tion. La réglementation concernant la 
voirie a été revue aussi par nos collè-
gues de la direction générale des rou-
tes, avec le décret et un arrêté qui sont 
sortis fin 2006, avec un complément 
dans le décret par rapport à la loi. La 
loi avait défini le plan de libre accessi-
bilité de la voirie mais n'avait pas pré-
vu d'échéance pour son élaboration. 
Le décret précise que l'élaboration du 
plan de mise en accessibilité de la voi-
rie doit se faire dans un délai de 3 ans  
après la publication du décret, ce qui 
porte l'échéance à décembre 2009. Et 
enfin, ce qui nous revenait, c'est la ré-
glementation relative à l'accessibilité 
des matériels de transports. Tout cela 
a nécessité une coordination entre les 
différentes administrations pour que 
les réglementations que chacun 
conduisait soient cohérentes et aillent 
dans le même sens, le sens de la loi et 
celui de l'article 45. 
 
Parmi les nouvelles mesures, le sché-
ma directeur d'accessibilité des servi-
ces de transports publics est la premiè-
re innovation ; c'est un exercice de 
programmation avec une échéance. 
C’est l'autorité organisatrice des trans-
ports qui l'élabore. Que ce soit l'autori-
té organisatrice des transports ur-
bains, le Conseil Général ou le Conseil 
Régional, chacun d'entre eux a à éla-
borer son schéma directeur d'accessi-
bilité et il revient aussi à l'Etat d'élabo-
rer le schéma directeur d'accessibilité 
du service national de transport ferro-
viaire. Il a  chargé la SNCF de cette tâ-
che. 

Le second document de programma-
tion est le plan de mise en accessibilité 
de la voirie et des aménagements des 
espaces publics. Il est de la compéten-
ce des gestionnaires de voirie, essen-
tiellement les Communes, et ces plans 
de mise en accessibilité de la voirie 
doivent être achevés à l'horizon de dé-
cembre 2009. 
 
Une autre innovation proposée par la 
loi de février 2005 est la création d'une 
annexe « accessibilité » des plans de 
déplacements urbains. L'interprétation 
de la DGMT, est que cette annexe, 
dans la définition qui en est donnée à 
l'article 45 de la loi, peut s'assimiler au 
schéma directeur d'accessibilité des 
services de transports publics. On  
proposera donc d'adapter le dispositif 
législatif actuel en définissant l'annexe 
« accessibilité », comme le schéma di-
recteur d'accessibilité approuvé. 
 
Autre innovation, qui n'est pas une in-
novation de démarche de planifica-
tion, c'est la création des commissions 
communales ou intercommunales 
pour l'accessibilité aux personnes han-
dicapées. 
Dans notre directive d'avril 2006, on 
insiste assez fortement sur la façon 
d’élaborer ces documents. Le point qui 
nous paraît essentiel est la concerta-
tion avec les associations de personnes 
handicapées, dès l'élaboration du dia-
gnostic par trajets, ce qui semble indis-
pensable, la concertation aussi entre 
les différentes autorités organisatrices 
de transports, pour assurer le mieux 
possible la continuité de la chaîne de 
déplacements, et aussi pour envisager 
la complémentarité entre les offres de 
transports urbains, les offres de trans-
ports départementaux et les offres de 
transports ferroviaires, notamment en 
matière de services de substitution. Il 
y a peut-être des complémentarités 
plus fortes à rechercher sur le sujet. 
Concertation avec les AOT et leurs ex-
ploitants, bien évidemment, et concer-
tation avec les autres collectivités loca-
les, au premier rang desquelles les 
Communes, qui sont gestionnaires de 
la voirie sur laquelle se trouvent les 
arrêts de bus qui font, eux, partie des 
deux dispositifs de planification. Ils 
sont à la fois dans le schéma directeur 
d'accessibilité des services de trans-

ports, pour une raison bien évidente, 
c'est que c'est là où l'on monte et où 
l'on descend du matériel roulant et ils 
sont à la fois dans les plans de mise en 
accessibilité de la voirie, puisqu'ils 
sont situés par nature sur la voirie et 
de la responsabilité du gestionnaire de 
voirie même si, dans la plupart des 
cas, il y a une concertation forte à or-
ganiser entre l'AOT et le gestionnaire 
de la voirie. 
 
Autre outil de mise en accessibilité des 
services publics de transport, c'est l'ac-
cessibilité des services de communica-
tion en ligne, non pas dans l'article 45 
mais dans l'article 47 de la loi. Autre 
outil sur lequel il faut que l’on réflé-
chisse encore parce que la disposition 
législative est assez lapidaire, c'est la 
question de la procédure de dépôt de 
plainte qui en l'état actuel se résume à 
la tenue d'un registre par l'AOT ou 
par l'exploitant par délégation de 
l'AOT, où sont enregistrées les plain-
tes des personnes sur la qualité du ser-
vice et les dysfonctionnements du ser-
vice en matière d'accessibilité. 
Des réflexions sont en cours pour don-
ner un sens plus fort à cette disposi-
tion. 
 
La chaîne des déplacements, ce sont 
les gares, la voirie et les espaces pu-
blics, donc il y a nécessité de coordon-
ner la réglementation mais aussi né-
cessité de coordonner les démarches 
de planification que sont les schémas 
directeurs et les plans de mise en ac-
cessibilité de la voirie et des espaces 
publics. 
 
Voilà pour les principales dispositions 
de la directive, qui précise aussi les cas 
de dérogation et les moyens ou les ser-
vices de substitution à mettre en place, 
parce que l'article 45 prévoit des cas 
d'impossibilité technique avérée, aux-
quels il est prescrit de  répondre en 
mettant en place des services ou des 
moyens de substitution ouverts à tous 
mais plus spécialement dédiés aux 
personnes handicapées qui ne pour-
raient pas emprunter les services de 
transports publics non accessibles. 
 
Je passerai rapidement sur les disposi-
tions du décret relatif à l'accessibilité 
du matériel roulant affecté au service 
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public des transports de voyageurs. 
C'est un décret en 4 points. L'article 
premier définit les matériels roulants : 
les véhicules routiers et dans un se-
cond temps, les véhicules ferroviaires 
et les systèmes de transports publics 
guidés, avec quelques exceptions qui 
traitent des commandes. Si le matériel 
a été commandé avant l'arrêté, les dis-
positions de l'arrêté ne s'appliquent 
pas, et il y a une disposition particuliè-
re qui concerne le matériel roulant ré-
nové puisque on prévoit aussi notam-
ment en matière de ferroviaire et de 
transport guidé, le cas de la rénova-
tion des matériels. La loi impose la mi-
se en accessibilité des services dans le 
délai de 10 ans, et elle impose aussi 
lors du renouvellement de matériel 
roulant, l'acquisition de matériel ac-
cessible, donc il y a une double obliga-
tion de la loi sur l'échéance de février 
2015, et sur l'obligation d'acquérir du 
matériel accessible dès lors qu'il y a re-
nouvellement, création ou extension 
de ligne. 
 
On a souhaité, pour ce qui concerne le 
matériel ferroviaire, dont la durée de 
vie est bien évidemment supérieure à 
10 ans, introduire des dispositions re-
latives à la rénovation, de façon à ce 
que la rénovation, dès lors qu'elle est 
possible et qu'elle ne remet pas en cau-
se la structure même des caisses, soit 
concernée par les dispositions relati-
ves à l'accessibilité. 
L'article 2 revient sur la définition des 
personnes pour lesquelles le matériel 
doit être accessible, ce sont les person-
nes handicapées et les personnes à 
mobilité réduite. Le décret revient sur 
le libellé de la loi et indique que le ma-
tériel roulant doit être accessible dans 
des conditions d'accès égales à celles 
des autres catégories d'usagers, avec la 
plus grande autonomie possible et 
sans danger. Il définit ensuite les prin-
cipes que doivent respecter la concep-
tion et les équipements du matériel 
roulant. Il s'agit de pouvoir effectuer 
les opérations de montée et de descen-
te depuis le quai jusque dans le véhi-
cule, de bénéficier de tous les services 
offerts à l'intérieur du véhicule ou de 
la rame. Un souci très fort est celui de 
l'information qui se traduit par une 
prescription traitant de la localisation, 
de l'orientation et de la fourniture 

d'informations en toutes circonstances 
lors du voyage. De manière plus opé-
rationnelle, cela se traduira, dès lors 
que les lacunes auront été définies, par 
un comblement des lacunes entre le 
véhicule et le quai, le nombre de por-
tes minimum par véhicule, le nombre 
d'emplacements pour fauteuils rou-
lants minimum. L’autre point impor-
tant qui revient en leitmotiv pose la 
question de l'information sonore et vi-
suelle à l'intérieur du matériel roulant. 
L'article 3 précise les conditions de ré-
ception du matériel. Pour le matériel 
roulant routier c'est la réception au ti-
tre du code de la route, et pour les au-
tres c'est l'autorisation de mise en ex-
ploitation commerciale. 
Les arrêtés d'application du  décret 
concernent les matériels routiers, bus 
et cars, (arrêté du 3 mai 2007), les ma-
tériels routiers utilisés par le transport 
public de moins de 9 places (arrêté en 
cours d'élaboration), les matériels fer-
roviaires sur le réseau ferroviaire na-
tional. Cela se traduira par la transpo-
sition du règlement européen relatif à 
la spécification technique d'interopé-
rabilité pour les personnes à mobilité 
réduite, début 2008. 
Autre arrêté en cours, celui concernant 
les transports urbains guidés, métros, 
tramways et autobus guidés. 
 
Quelques mots sur l'arrêté du 3 mai 
2007 qui traite des bus et cars. Il s'agit 
essentiellement d'une transposition de 
la directive européenne 2001-85CE sur 
la partie construction des véhicules à 
laquelle sont rajoutées un certain nom-
bre de spécifications concernant les in-
formations sonores et visuelles dont je 
vous ai dit que la prise en compte était 
une constante dans tout le travail ré-
glementaire entrepris. 
 
En même temps que l'arrêté du 3 mai 
2007, a été publiée une circulaire du 
ministre des transports de l'époque, 
Dominique Perben, qui précisait les 
modalités d'application de cet arrêté 
pour les transports scolaires. Pourquoi 
une spécification relative aux trans-
ports scolaires ? C'est certes un systè-
me de transport régulier de personnes, 
assujetti à ce titre aux dispositions du 
décret et de l'arrêté. Mais il s’agit d’un 
service assuré par un certain nombre 
d'artisans, de petites entreprises qui, 

dans l'état actuel d'une part du mar-
ché de production de véhicules neufs 
accessibles, et d'autre part de leur re-
cours plutôt systématique à l'acquisi-
tion de véhicules de transport public 
d'occasion, ne pouvaient satisfaire à 
l'obligation de la loi de renouveler le 
matériel roulant par l'acquisition de 
matériel neuf accessible. Par ailleurs, 
le matériel neuf accessible commence 
seulement à se diffuser, donc en ter-
mes de production, il y a vraisembla-
blement un souci. De plus, facteur le 
plus dirimant, ces entreprises n'ont 
pas les moyens d'acheter du matériel 
neuf et fonctionnaient jusqu'à présent 
par l'acquisition de matériel d'occa-
sion. Avec les dispositions prévues 
par l'arrêté appliquées brutalement, 
on tirait un trait sur le marché de l'au-
tocar d'occasion. C'est pourquoi la cir-
culaire ministérielle du 3 mai 2007 qui 
accompagne l'arrêté prévoit une tem-
porisation sur le sujet et tolère que les 
entreprises puissent acquérir du maté-
riel d'occasion non accessible dès l'ins-
tant toutefois qu'il est muni de ceintu-
res de sécurité et ce, jusqu'à l'échéance 
de la loi, en février 2015. 
 
Quelques mots sur le projet d'arrêté 
pour l'application du décret relatif aux 
transports guidés. On reprend les dis-
positions d'aménagement prévues 
pour le matériel routier et on érige un 
principe, c'est l'accessibilité de plain-
pied. Cet arrêté repose à la fois sur ce 
qu'on a proposé en matière d'aména-
gement sur les véhicules routiers et il 
s'appuie aussi sur les futures disposi-
tions de la STI PMR en leur donnant 
un caractère plus urbain. Actuelle-
ment, il y a un point de blocage sur ce 
projet d'arrêté avec la commission 
consultative du conseil national 
consultatif des personnes handica-
pées, c'est le dimensionnement des la-
cunes verticales et horizontales entre 
le quai et le plancher du véhicule. 
 
Les échéances à venir : l'approbation 
des schémas directeurs d'accessibilité 
des services de transports, février 
2008. Il faut s'attendre vraisemblable-
ment à un certain retard dans la publi-
cation de ces schémas à l'échéance de 
février 2008. On verra le moment venu 
ce qui sera fait. 
L'autre échéance concerne l'élabora-
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tion des plans d'accessibilité de la voi-
rie et des espaces publics : décembre 
2009. 
La mise en accessibilité des services de 
transports, c'est l'échéance 2015 avec 
une autre échéance dont je n'ai pas 
parlé qui est la mise en place des ser-
vices de substitution prévue dans un 
délai maximal de 3 ans après l'appro-
bation des schémas directeurs et puis 
des délais d'application des disposi-
tions concernant les différents types 
de matériels roulants qui sont prévus 
dans les arrêtés. Il y a donc un décala-
ge de trois mois pour les autobus et de 
18 mois pour les autocars par rapport 
aux dispositions de l'arrêté de mai 
dernier. 
 
Autre échéance à venir, c'est la tenue 
courant premier semestre 2008, d'une 
conférence nationale du handicap qui 
aura pour objet de faire le point sur 
l'état d'avancement des différentes 
dispositions de la loi de février 2005. 
 
Voilà présentés relativement briève-
ment ce qui concerne les dispositions 
réglementaires plus spécifiques à la 
partie transport, et les échéances à ve-
nir qui sont des échéances très pro-
ches, février 2008 / décembre 2009, 
avec encore pas mal de travail à faire 
pour les autorités organisatrices. Pour 
aider les opérateurs, le réseau scientifi-
que et technique du ministère en l'oc-
currence le CERTU, a commencé à 
produire, en association avec les ac-
teurs concernés, un certain nombre de 
documents méthodologiques sur l'éla-
boration des schémas directeurs, no-
tamment pour les transports départe-
mentaux, avec l'association des direc-
teurs de services des transports des 
départements, pour les autorités orga-
nisatrices de transports urbains et je 
pense que c'est une transition logique 
avec l'exposé suivant sur la méthodo-
logie proposée par le réseau scientifi-
que et technique du ministère. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Marine MILLOT 
CETE Méditerranée 

 
Je vais vous présenter certains élé-
ments de méthode. Des publications 
sont en cours, certaines sont déjà sor-
ties au niveau des départements par 
exemple, sur les éléments de méthode 
qui peuvent être utilisés pour élaborer 
des schémas directeurs d'accessibilité 
des services de transports. Je préfère 
parler d'éléments de méthode plutôt 
que de guide car je pense qu'un point 
important de ce schéma va être basé 
sur la concertation et sur son calage 
avec le contexte local, avec les problé-
matiques qu'on peut y rencontrer. Il 
s'agit bien de distinguer les étapes im-
portantes du schéma, de son élabora-
tion, pour arriver à un document qui 
puisse être réellement appliqué pour 
la mise en accessibilité. 
 
L'accessibilité est un enjeu social et po-
litique. On compte actuellement 5 mil-
lions de personnes handicapées mais 
quand on parle de personnes à mobili-
té réduite, il s'agit d'une proportion 
beaucoup plus importante. Par exem-
ple, en Ile de France, l'IAURIF, l'Insti-
tut d'Aménagement et d'Urbanisme 
de la Région d'Ile de France, avait fait 
une enquête sur les personnes en si-
tuation d'handicap dans l'environne-
ment des transports. S'il n'y avait que 
5 % des personnes définies comme 
personnes handicapées, on en comp-
tait 35 % à mobilité réduite. Donc, c'est 
un enjeu très important pour les trans-
ports. Avec le vieillissement de la po-
pulation, cet enjeu ne va faire que croî-
tre. Aujourd'hui, d'un point de vue 
global au niveau national, 49 % des 

usagers déclarent avoir des difficultés 
dans le contexte des déplacements au 
quotidien. 
 
Il y a plusieurs étapes dans le déplace-
ment : 
Au niveau de la préparation au voya-
ge, c'est donner l'information du ni-
veau d'accessibilité des services. Cela 
va être d'autant plus important dans 
les années à venir que les réseaux vont 
être mis progressivement en accessibi-
lité. Il va falloir informer les gens sur 
cette évolution et définir les points 
d'arrêt accessibles, les lignes...   pour 
les personnes en fauteuil roulant ou à 
motricité réduite. Mais c'est aussi vala-
ble pour les personnes ayant d'autres 
déficiences, visuelles, auditives, cogni-
tives. Il faudra  leur fournir des infor-
mations claires, compréhensibles et ac-
cessibles. 
 
Cela concerne ensuite l'achat du titre 
de transport, car avant de monter 
dans un bus, il faut pouvoir payer son 
billet ce qui signifie donc un système 
de billettique adapté, à la hauteur des 
personnes en fauteuil roulant, mais 
aussi accessible en termes d'usage 
pour des personnes malvoyantes par 
exemple. Il faut bien penser à tous les 
types de handicaps.  
 
C'est accéder au lieu de départ du 
transport, c'est pouvoir s'y rendre 
pour les personnes avec des déficien-
ces motrices mais aussi savoir où aller 
pour des personnes ayant des défi-
ciences visuelles ou cognitives. L'at-
tente du véhicule c'est important. En 
termes d'accessibilité, on a beaucoup 
parlé des personnes en fauteuil rou-
lant, il faut aussi penser à tous les au-
tres types de déficiences, les personnes 
qui ont des difficultés à rester debout 
pendant un moment à cause de pro-
blèmes cardiovasculaires, etc... Il est 
nécessaire d'avoir des lieux d'attente, 
des  bancs accessibles, mais il faut aus-
si au lieu d'attente, pouvoir donner 
l'information du bus qui est en train 
de passer, pour que, par exemple, la 
personne malvoyante puisse savoir 
dans quel bus elle va monter, donc 
avoir des informations visuelles, audi-
tives, pour les différents types de han-
dicaps. 
Le trajet dans le véhicule, Monsieur 
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Lesne en a parlé, c'est pouvoir monter 
dans le bus mais c'est aussi pouvoir 
s'y déplacer, s'y repérer. Il faut donc 
avoir des systèmes de contrastes im-
portants au niveau du déplacement 
dans le véhicule 
A sa sortie, on rejoint un peu les pro-
blématiques de l'entrée. C'est aussi sa-
voir à quel moment je m'arrête, à quel 
point d'arrêt je dois descendre, ce qui 
veut dire donner l'information auditi-
ve, visuelle pour les différentes défi-
ciences.  
Et enfin, c'est l'acheminement vers la 
destination, c'est à dire quand on est 
sur le quai, pouvoir se rendre jusqu'à 
son lieu de destination, même si dans 
le cadre des schémas directeurs trans-
ports, on ne va pas aller jusqu'à l'en-
semble de la voirie. 
 
Je rappelle les grands points d'étape 
qui vont concerner le service de trans-
port : donner des informations c'est 
aussi donner des informations qui 
soient utiles, des informations évoluti-
ves. Par exemple quand on a des pan-
neaux avec une ligne de RER, donner 
les arrêts accessibles, et quand cela 
évolue, le faire mentionner et ne pas 
attendre trop longtemps avant de l'af-
ficher. C'est aussi les sites Internet, par 
exemple celui de la SNCF qui permet 
aux personnes malvoyantes de grossir 
les lettres du système et qui donne 
pour l'ensemble des personnes handi-
capées ou à mobilité réduite la métho-
de pour utiliser son système de trans-
port. C'est la billettique et les équipe-
ments, donc pouvoir accéder jusqu'au 
moyen de payer son billet de trans-
port, ce qui n'est pas négligeable ; c'est 
avoir un point d'arrêt accessible dans 
tous les sens du terme, éviter d'avoir 
des obstacles fixes ou mobiles, c'est 
aussi le lien entre le point d'arrêt et le 
bus. Ceci est important, avec les ques-
tions de lacunes, des palettes peuvent 
permettre l'accès aux personnes en 
fauteuil roulant mais aussi pour les 
poussettes, pour les personnes ayant 
des difficultés motrices en général. Les 
gares répondent aux réglementations 
ERP, avec des portes particulières 
pour que les personnes ayant des défi-
ciences motrices ou autres puissent ac-
céder jusqu'au quai. 
Le matériel roulant : il existe des pro-
totypes de cars accessibles avec un 
système qui permettrait d'élever la 

personne en fauteuil roulant jusqu'au 
niveau des sièges mais aussi des systè-
mes de mise en contraste de l'accès à 
l'intérieur du véhicule pour les per-
sonnes ayant des déficiences visuelles. 
Ces exemples sont malheureusement 
des exemples étrangers. 
Le schéma directeur proprement dit 
est un document opérationnel qui doit 
conduire à la définition de la politique 
de l'autorité organisatrice de trans-
ports, dans le domaine de l'accessibili-
té de son service et donc savoir où elle 
veut aller et surtout programmer la 
mise en accessibilité de son système 
de transport qu'elle a à réaliser d'ici 
2015. 
Le point d'étape le plus important au 
niveau du RST pour l'organisation et 
l'élaboration des schémas directeurs, 
c'est l'organisation partenariale faute 
de quoi, on n'arrivera pas à avoir des 
schémas pertinents pouvant être ap-
pliqués. 
C'est d'abord avoir une maîtrise d'ou-
vrage qui pilote son schéma directeur 
et qui prend des décisions pour veiller 
à sa bonne réalisation. Cela comprend 
un élu moteur mais aussi un chef de 
projet qui suit avec précision l'élabora-
tion du schéma et sa réalisation possi-
ble et des piliers techniques sur les-
quels on peut s'appuyer. C'est une 
équipe d'études qui va réaliser le sché-
ma proprement dit, soit le faire en ré-
gie suivant les différentes AOT, soit 
l'externaliser. Ceci est à définir au pré-
alable pour être sûrs de bien réaliser le 
schéma, mais c'est aussi et surtout une 
bonne concertation avec différents co-
mités de suivi, un comité de pilotage 
qui va être là pour décider, qui va re-
grouper l'ensemble des AOT concer-
nées, ainsi que des élus des différentes 
collectivités concernées. Si on est sur 
un transport urbain par exemple dans 
un EPCI, les différentes communes se-
ront représentées. Au niveau d'un 
Conseil Général, il sera important de 
réunir les différentes collectivités, les 
différentes Communes ou groupe-
ments de Communes représentés, 
puisqu'on traverse leur territoire et les 
associations des personnes handica-
pées. Ce comité de pilotage va déci-
der, va valider l'avancée du schéma 
directeur, pour voir les orientations. 
Ensuite un comité technique qui va 
travailler plus directement sur le sché-
ma et ses principes comportera les dif-

férentes associations pour parler des 
problèmes concrets d'accessibilité, 
mais aussi les différents responsables 
des services techniques des AOT 
concernées et tous les exploitants 
transport. Il est très important de les 
intégrer dès la concertation parce 
qu'ils ont leurs contraintes qu'il faut 
pouvoir prendre en compte dans l'éla-
boration du schéma pour qu'il puisse 
être réalisé. Sont donc concernées tou-
tes les personnes qui peuvent avoir un 
lien technique avec le schéma propre-
ment dit. 
 
Puisqu'on en est aujourd'hui à lancer 
les schémas directeurs et que les com-
missions communales ou intercommu-
nales dans la plupart des cas ne sont 
pas encore créées, cela peut être l'occa-
sion de s'appuyer sur la mise en place 
de ces commissions pour débuter la 
concertation. Ces commissions qui ont 
vocation à regarder l'ensemble de la 
chaîne de déplacement peuvent com-
mencer par s'intéresser à ces schémas 
d'accessibilité des transports, ce qui 
peut être un bon moyen de les dyna-
miser et de créer le partenariat néces-
saire à l'élaboration de l'ensemble des 
documents que les collectivités ont à 
réaliser. 
 
La deuxième étape consiste à trouver 
une définition locale de l'accessibilité, 
c'est-à-dire à partir des normes exis-
tantes (chacun ne peut pas faire ce 
qu'il veut), définir en concertation des 
critères d'accessibilité pour son systè-
me de transports : qu'est-ce qu'on 
considère comme véhicule accessible ? 
Comme point d'arrêt accessible ? Quel 
niveau d'accessibilité va t'on donner à 
son réseau ? Ceci est indispensable 
pour pouvoir ensuite bâtir un cahier 
des charges d'accessibilité et définir à 
partir de celui-ci un état des lieux des 
différentes composantes du système 
de transports que l'on a évoquées et de 
leurs interactions. 
Un exemple de grille d'audit avait été 
développé pour le Conseil Général des 
Alpes Maritimes,  antérieurement à la 
loi. Il ne reprend pas forcément tous 
les éléments, mais donne une idée de 
ce qui peut être traité. C'est parler des 
problèmes de sécurité et de fonction-
nement, au niveau de la voie et de la 
visibilité du point d'arrêt, ce sont les 
configurations et cheminements d'ac-

 



7 

cès jusqu'à ce point d'arrêt, ce sont les 
caractéristiques de la demande, cela 
est important à prendre en compte. Il 
faut bien réfléchir au schéma directeur 
des services de transports par rapport 
à une demande, à un besoin de dépla-
cement, définir les caractéristiques de 
la voie en termes d'exploitation, de 
géométrie et l'équipement et le confort 
proprement dits du point d'arrêt. 
 
Dans l'exemple d'un point d'arrêt ac-
cessible en milieu urbain, il faut veiller 
à ce que celui-ci soit accessible pour la 
personne à mobilité réduite, rampe 
d'accès, à ce que le quai soit accessible 
pour l'ensemble des personnes ayant 
des déficiences, c'est-à-dire avoir une 
bande d'éveil et de vigilance pour les 
personnes malvoyantes, avec un systè-
me de guidage jusqu'à la porte d'en-
trée. C'est avoir un matériau différent 
devant la porte centrale, c'est souvent 
celle qui est accessible pour les fau-
teuils roulants, souvent on a aussi un 
petit pictogramme du fauteuil roulant 
pour bien montrer la position, c'est 
avoir une limite au sol afin de faciliter 
l'accostage, on a même une bordure 
courbe qui permet de faciliter l'accos-
tage et de réduire les lacunes entre le 
bus et le quai. On a également un 
point d'attente avec des bancs qui per-
mettent aux personnes ayant des diffi-
cultés motrices de se reposer en atten-
dant le bus. 
 
On fait l'état des lieux des différentes 
composantes. On a vu les points d'ar-
rêt mais cela va être pareil pour le ma-
tériel roulant, pour l'accès aux points 
d'arrêt, pour les systèmes d'informa-
tions, pour les gares, pour les stations 
de vente des billets. 
C'est aussi évaluer ce qui a déjà été 
fait. Pour beaucoup d'autorités organi-
satrices de transports, on ne part pas 
de rien, des choses ont été faites. Par 
exemple, on a mené une étude pour le 
Conseil Général 13, on a regardé ce 
qui était fait au niveau du SMITEEB, 
le Syndicat Mixte Intercommunal des 
Transports de l'Est de l'Etang de Berre, 
qui s'était lancé dans la démarche ac-
cessibilité dès les années 90. Certes, les 
recommandations de l'époque ne ré-
pondaient pas forcément aux normes 
actuelles, mais ils ont déjà fait des cho-
ses, donc il peut être intéressant de 

partir de ce qui a déjà été réalisé. Il 
faut savoir, pour l'exemple partena-
rial, que ce syndicat mixte de trans-
port est réparti sur trois communautés 
de communes différentes auxquelles 
on pourrait ajouter le Conseil Général, 
et que chaque collectivité lui délègue 
sa compétence transport sur son terri-
toire et que la mise en accessibilité des 
points d'arrêt avait été mise à la char-
ge des Communes ; ils avaient trouvé 
un partenariat qui permettait de faire 
avancer les choses de façon intéressan-
te. 
Au niveau du Département des Bou-
ches du Rhône, on a aussi la mise en 
accessibilité des navettes Aix-
Marseille et Marseille-Aubagne. Cela 
peut être aussi un point de départ de 
la mise en accessibilité puisqu'il va fal-
loir mettre en place des priorités et un 
plan de programmation, donc savoir 
où on en est, savoir ce qui a déjà été 
fait sur lequel on pourrait se baser, en-
suite identifier les impossibilités tech-
niques avérées, qui peuvent se distin-
guer par rapport aux différents types 
de déficiences en particulier pour les 
UFR et qui vont être différentes sui-
vant le cadre concerné. Pour les ERP 
on va prendre en compte les risques 
d'inondations, les questions de topo-
graphie, les questions d'environne-
ment général, il n'y a pas de déroga-
tion possible pour le matériel roulant, 
il doit être mis en accessibilité, hormis 
ce qui a été évoqué sur la question du 
matériel d'occasion. Pour les points 
d'arrêt, outre les aspects d’environne-
ment topographique qu'il va falloir 
étudier au cas par cas, c'est aussi l'am-
pleur de la tâche qui va pouvoir être 
mise en question face à ces impossibi-
lités techniques avérées, mais là c'est 
une réflexion sur le système de trans-
port et sur ce vers quoi on veut aller 
qui va être importante et qui va pren-
dre toute son importance dans la 
concertation. Si on a vraiment trop de 
points d'arrêt à mettre en accessibilité, 
réfléchir à la priorité à donner ; est-ce 
qu'on se donne l'obligation de rendre 
accessible complètement comme on le 
ferait en milieu urbain des points d'ar-
rêt en rase campagne, est-ce qu'on 
peut considérer que l'implantation de 
trottoirs sur des accès peu fréquentés 
est obligatoire, ce sont des choses à 
discuter en concertation avec les asso-

ciations, l'objectif étant d'arriver à un 
niveau de service accessible, raisonné 
et de faire en sorte qu'on puisse réali-
ser des choses. 
 
Les impossibilités techniques avérées 
doivent passer devant la commission 
départementale de sécurité et d'acces-
sibilité qui doit valider les proposi-
tions et les demandes de dérogations 
qui sont faites. 
 
Enfin, un point d'étape important 
dans cet état des lieux, c'est prendre 
en compte l'ensemble des réseaux de 
transports urbain, interurbain, régio-
nal et les services de transport spécia-
lisés, savoir l'état où ils en sont aujour-
d'hui. Malheureusement dans beau-
coup de périmètres de transport, on 
constate qu'ils sont saturés, qu'ils ne 
peuvent plus répondre à la demande 
et aux besoins de personnes ayant un 
handicap lourd, puisqu'il y a de plus 
en plus de personnes qui, ne pouvant 
utiliser les systèmes de transport régu-
lier, se rabattent sur ces systèmes-là. 
C'est donc l'occasion de réfléchir à l'ac-
cès à ces systèmes de transports et à 
leur complémentarité par rapport aux 
systèmes de transports réguliers. 
 
A partir de là, établir des conclusions 
pour le diagnostic, c'est bien compren-
dre l'approche combinée entre les dif-
férents composants. Si on les a analy-
sés de façon distincte il faut bien les 
replacer dans un système global de 
transport. C'est aussi prendre en 
compte les différents documents qui 
vont être élaborés, dont a parlé M. 
Lesne, qui sont les plans de voirie, no-
tamment pour la question des points 
d'arrêt, qui est l'annexe au PDU qui va 
plus se caler sur le schéma directeur, 
et les commissions qui sont à intégrer 
pleinement dans la concertation du 
schéma directeur, ce qui me permet 
d'arriver sur le troisième point qui est 
l'approche concertée entre partenaire, 
primordiale pour aboutir à un succès 
des schémas directeurs d'accessibilité. 
 
A partir de ces conclusions, établir dif-
férents scenarii de mise en accessibilité 
et de programmation. Ces actions doi-
vent être définies de façon à être les 
plus pertinentes possibles par rapport 
aux conclusions du diagnostic, par 
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rapport aux pôles générateurs d'acces-
sibilité, la question étant bien de ré-
pondre à un besoin de déplacement, 
de connaitre la fréquentation des 
transports collectifs et les besoins des 
personnes en situation de handicap. 
Ces propositions doivent être chiffrées 
pour permettre à l'autorité organisatri-
ce des transports et au comité de pilo-
tage de définir le scénario le plus ap-
proprié dans son schéma. 
La dernière étape est la programma-
tion proprement dite de la mise en ac-
cessibilité : choisir un scenario, définir 
comment prendre en compte la chaîne 
de déplacements, le partenariat avec 
les autres autorités compétentes sur la 
chaîne des déplacements qui va être 
au niveau des Communes, par exem-
ple qui prend en charge les points 
d'arrêt ? Comment s'organise-t-on ? 
que ce soit financièrement, que ce soit 
en termes de partenariat. Par exemple, 
le Conseil Général du Bas-Rhin qui a 
travaillé là-dessus bien avant la mise 
en place de la loi, donnait des subven-
tions aux Communes pour le réamé-
nagement de leurs points d'arrêt. Il y a 
des choses qui peuvent être décidées 
en partenariat. 
Donc, il faut organiser cette coordina-
tion entre les différents partenaires. Il 
y a des AOT qui ont un niveau (par 
exemple le Conseil Général) un peu 
plus global ou qui vont, de par leurs 
lignes, traverser différentes collectivi-
tés, qui peuvent avoir un rôle de dy-
namisation au niveau de l'ensemble 
des AOT pour avoir une coordination 
des différents systèmes de transports, 
et une continuité. Ce qui est important 
c'est d'avoir la continuité du déplace-
ment pour les personnes à mobilité ré-
duite, de réaliser le plan de finance-
ment, d'accompagner le tout avec de 
la communication et de l'information, 
d'informer les personnes concernées 
de la mise en place du schéma mais 
aussi de la mise en place progressive 
de l'accessibilité des systèmes de 
transport et d'organiser le suivi du 
programme. 
 
En conclusion, ce qui me semble im-
portant à relever, au-delà des obliga-
tions de la loi, c'est que le schéma di-
recteur d'accessibilité est aussi un en-
jeu de niveau de service. C’est un bon 
moment pour réfléchir à son système 

de transports, à sa pertinence par rap-
port aux besoins des personnes 
concernées mais d'une manière géné-
rale à l'ensemble de la population. 
Par exemple, dans l'étude réalisée 
pour le Conseil Général des Bouches 
du Rhône, on avait pu identifier les 
secteurs privilégiés d'habitation des 
personnes handicapées, on se rendait 
compte que certes, les plus grosses 
Communes du département étaient 
concernées, mais il existe aussi des 
secteurs plus ruraux, comme au nord 
d'Arles ou dans le secteur de Gardan-
ne et que du coup, par rapport aux be-
soins de déplacement de ces person-
nes, on peut réfléchir en termes de ni-
veau de service : est-ce que sur des li-
gnes en rase campagne où actuelle-
ment la fréquentation des TC est assez 
faible, on ne peut pas réorganiser le 
système de transports, avec des trans-
ports à la demande performants ? 
Transports à la demande cela ne veut 
pas dire diminuer le niveau de service, 
mais mieux l'organiser pour mieux ré-
pondre à la demande. Avec du trans-
port à la demande, on peut avoir des 
bus accessibles, donc un système de 
transports qui soit plus accessible 
qu'aujourd'hui. Il s'agit bien de réflé-
chir globalement à son système de 
transport dans le cadre de l'accessibili-
té d'une manière générale. C'est aussi 
se donner tous les moyens de rendre 
attractif son transport. Par exemple, 
dans les Alpes maritimes, certaines li-
gnes de transports ont été mises en ac-
cessibilité, au départ pas pour des per-
sonnes handicapées. C'est essayer de 
réfléchir à ces questions-là et c'est aus-
si d'une manière générale réfléchir à 
l'image du transport public. Pour don-
ner un exemple en conclusion, Nantes 
qui a développé pas mal de tramways, 
se réoriente aujourd'hui vers les bus 
mais des bus à haut niveau de servi-
ces, c'est-à-dire sur des voies dédiées 
avec des arrêts qui ressemblent à des 
arrêts de tramways, donc qui donnent 
toute une importance au transport pu-
blic, avec surtout une grande valeur 
donnée à l'accessibilité, puisqu'on à 
des palettes qui sont déployées à cha-
que arrêt de bus. La fréquence des bus 
est de 3 à 4 mn, et le matériel qui a été 
choisi est un matériel qui s'ouvre en 
même temps que le bus s'ouvre, sans 
perte de temps en terme de vitesse 

commerciale. Le système est rendu 
complètement accessible et donne une 
autre image au système de transport. 
 
 

 
 
 

Stéphanie VAN MUYSEN 
Conseillère régionale déléguée  

aux personnes handicapées 
 

Je vous accueille avec un petit peu de 
retard. J'aurais mieux fait de prendre 
les transports en commun, étant blo-
quée dans un embouteillage assez im-
portant sur l'autoroute venant d'Ar-
les ! Je n'avais aucune excuse de ne 
pas les utiliser car, pour moi ils étaient 
parfaitement accessibles, même si au-
jourd'hui ils ne le sont pas encore pour 
tout le monde, et c'est bien la raison 
pour laquelle nous tenons aujourd'hui 
ce colloque. 
 
Je suis très heureuse de vous accueillir 
dans ce salon d’honneur de l'hôtel de 
région. C'est une salle sans doute 
moins prestigieuse que l'hémicycle, 
mais nous avons fait ce choix afin que 
nous soyons tous ensemble, sans bar-
rière physique, comme cela aurait pu 
être le cas dans l'hémicycle, et je pense 
ainsi que nous conduiront nos travaux 
avec plus de convivialité aujourd'hui. 
Je pense aussi que la Région a progres-
sé dans l'organisation des colloques 
qui posent directement la question du 
handicap. J'ai le souvenir d'un collo-
que récent, il y a environ un an, sur les 
nouvelles technologies et le handicap. 
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Nous n'avions alors pas pris en comp-
te le handicap auditif et, aujourd'hui, 
nous avons des personnes qui sont là 
pour traduire en langue des signes, 
mais il semble que nous aurions pu al-
ler encore plus loin avec une boucle 
magnétique.  Je remercie ces person-
nes du travail qu'elles vont faire afin 
que tous parmi vous puissiez suivre 
nos travaux. Je voudrais également ex-
cuser le président Vauzelle qui est re-
tenu par des obligations ainsi que le 
vice-président Joël Canapa qui n'a pas 
pu être parmi nous pour ouvrir ces 
travaux. 
 
La Région, en tant qu'autorité organi-
satrice des transports, avait à cœur de 
tenir ce colloque parce qu'elle se doit, 
bien entendu, de mettre en application 
la loi du 11 février 2005. Depuis quel-
ques années déjà, la Région a mis en 
place un certain nombre de démarches 
pour rendre accessibles les TER et les 
LER aux personnes à mobilité réduite. 
Le travail a déjà été élaboré, il est en-
core très imparfait, on en est tous 
conscients, et vous les premiers, d’où 
l’importance de ce colloque, afin 
d'avoir un échange et une réflexion en 
commun pour améliorer l'accessibilité 
des transports en région et de bénéfi-
cier de l'apport d'autres régions ou 
d'autres départements et aussi des as-
sociations qui sont très efficaces et très 
demandeuses dans notre région et ail-
leurs, pour que enfin, la région soit ac-
cessible à tous.  
 
L'accessibilité est également le fil di-
recteur de la délégation que je partage 
avec Joël Canapa, que ce soit l'accessi-
bilité pour les loisirs - cela fait déjà 3 
ans que nous avons mis en place un 
programme d'accessibilité à la baigna-
de afin de rendre les lieux accessibles 
aux personnes qui sont en fauteuil 
roulant avec la mise en place de fau-
teuils amphibie, et je pense que beau-
coup connaissent déjà ce programme - 
ou pour permettre aux personnes d'ac-
céder au littoral maritime ou au litto-
ral de lacs. Encore faut-il qu'on puisse 
se rendre sur ces lieux. Il est donc très 
important que les lieux de transports 
soient accessibles. Nous avons aussi 
mis en place, en collaboration avec le 
Comité Régional du Tourisme, une 
démarche importante – la démarche 

Tourisme et Handicap - pour rendre 
accessibles les lieux de tourisme et 
s'adresser en particulier aux profes-
sionnels afin de les inciter à dévelop-
per des produits touristiques accessi-
bles. 
 
Vous voyez donc que ce fil directeur 
de l'accessibilité est très important et je 
crois qu'une nouvelle étape doit être 
franchie aujourd'hui et améliorée avec 
l'accessibilité des transports. Je vous 
souhaite de bons travaux, une bonne 
poursuite pour cette journée et que 
chacun puisse enrichir la réflexion qui 
va être menée aujourd'hui. 
 
 

 

 
Sylvain PENNA 

Directeur Général  
des Equipements et du Cadre de 

vie au Conseil Général  
d'Eure et Loir 

 
 
Je vous ferai part de l'expérience de 
l'Eure et Loir, sachant que dans ce dé-
partement, j'ai en charge les trans-
ports, mais aussi toute la chaîne de dé-
placements puisque le département 
gère 7500 km de voiries, et c'est mon 
service qui en a la responsabilité. Cela 
va même au-delà, à la mobilité dura-
ble, puisque j'ai en charge aussi l'envi-
ronnement. Comme je vous parlerai 
d'intégration tout à l'heure, je pense 
qu'il était bon de le dire. 

Je crois qu'il y a un éclairage parce que 
je suis vice-président de l'association 
des directeurs de services techniques 
départementaux et en charge des 
transports au sein de cette association. 
Je vais d'abord parler de mon expé-
rience nationale. La première chose 
que notre association  ait faite au ni-
veau national, c'est l'élaboration d'un 
guide, pour éviter que 100 départe-
ments partent chacun dans sa direc-
tion. Il s'appelle guide méthodologi-
que. Il apporte des éléments de métho-
de, non pas des recettes. Il aide à se 
poser les bonnes questions et donne 
un certain nombre d'outils à travers 
des fiches techniques. Il pose un cer-
tain nombre de problèmes. J'ai animé 
le groupe de travail qui a rédigé ce 
guide, auquel ont été associés le CETE 
Méditerranée et le CERTU. Ce guide a 
obtenu toutes les bénédictions du mi-
nistère puisqu'il a été publié par le 
CERTU, de l'assemblée des départe-
ments de France, du GART, du CNT. 
Il est en vente au CERTU mais il est 
aussi accessible sur les sites du CNT, 
du GART, des départements de Fran-
ce. 
Il reprend abondamment et n'est pas 
du tout en contradiction avec la direc-
tive d'avril 2006 et  avec ce que vient 
de dire Marine Millot, sur tous les 
principes. Cela me permettra d'alléger 
un peu mon exposé pour ne pas répé-
ter ce qui a déjà été dit sur ce sujet. 
 
Je vais vous parler des départements. 
Dans l'avancement de la loi, je crois 
que les départements ne sont pas en 
retard. Ils trouvent cette loi généreuse 
et pertinente dans son esprit, un peu 
moins raisonnable, adaptée ou cohé-
rente dans ses modalités, parce qu'elle 
a été surtout pensée pour le milieu ur-
bain et elle est plus difficilement ap-
plicable dans les territoires peu den-
ses. A titre d'exemple, dans mon dé-
partement, j'ai 7500 points d'arrêt, s'il 
faut que je rende les 7500 points d'ar-
rêt accessibles, il me paraît difficile 
d'appliquer la lettre de la loi. 
 
On a lancé le schéma directeur, je pen-
se que c'est l'élément clé de la loi, le pi-
vot de tout. Je crois qu'il faut réussir 
un bon schéma directeur et cela passe 
par un certain nombre de conditions. 
La première des conditions, c'est une 
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implication politique du décideur. Il 
faut qu'il y ait une volonté politique 
de faire et cela passe par une certaine 
formalisation. Puisque la loi et les tex-
tes d'application ne prévoient pas 
comment élaborer ce schéma direc-
teur, sous quelle forme, quel statut il a, 
comment est-il approuvé, nous préco-
nisons un certain nombre de choses 
dans le guide et, au niveau du dépar-
tement, nous avons formalisé la dé-
marche. Je vais juste vous lire la fin de 
la délibération du Conseil Général du 
mois de juin dernier : « ce schéma à 
travers lequel notre département en-
tend faire prévaloir dans l'intérêt gé-
néral les valeurs de liberté, d'égalité, 
de solidarité et de non discrimination 
inscrites dans la loi, mettra aussi en 
exergue le respect et la primauté de 
l'individu, le dialogue et la transpa-
rence, la responsabilité et la compéten-
ce, le réalisme et le pragmatisme, la 
qualité. Il sera suivi par un comité de 
pilotage conduisant l'opération et veil-
lant à son bon déroulement, assisté 
d'un comité technique composé d'ex-
perts. Il sera élaboré en 4 étapes : état 
des lieux et évaluation des besoins, 
grandes orientations et objectifs straté-
giques, organisation, programmation 
et mise en œuvre. Il sera élaboré en 
concertation (associations, autorités 
organisatrices, autres acteurs), et sera 
soumis à la commission consultative 
des services publics locaux avant ap-
probation. Ce schéma prenant en 
compte tous les handicaps devra s'in-
tégrer dans le dispositif existant en ap-
portant des solutions adaptées, com-
plémentaires les unes par rapport aux 
autres. Sa mise en œuvre se fera de 
manière progressive, régulière à tra-
vers une programmation réaliste, 
pragmatique, cohérente et coordon-
née, conformément aux dispositions 
de l'article 2 de la LOTI ». 
 
Le cadre était bien tracé. Je crois qu'il 
est important que l'autorité politique, 
le décisionnaire, s'implique et donne 
la direction. 
 
Ensuite, nous avons commencé à tra-
vailler. Le comité de pilotage est cons-
titué, il s'est déjà réuni. Le comité tech-
nique est constitué, il s'est déjà réuni 3 
fois et on a mis en place 5 groupes de 
travail en privilégiant ce que j'ai appe-

lé une approche systémique combinée, 
transversale et partenariale, c'est-à-
dire que c'est un domaine que l'on 
peut aborder par une multiplicité 
d'entrées. On peut le prendre par rap-
port aux cibles, aux personnes concer-
nées, par rapport au type de gêne ou 
de handicap, par rapport au parcours, 
par rapport à la chaîne de déplace-
ment, par rapport à un niveau de ser-
vice, à des fonctions de service, l'ac-
cueil, le confort, la sécurité, par rap-
port à des fonctions, à des attentes, à 
des enjeux, par rapport à des objectifs. 
Je crois qu'il est bon de privilégier des 
entrées multiples que l'on recombine  
ensuite dans des matrices pour les dé-
finir, et aussi une approche transver-
sale et partenariale, aussi bien en in-
terne qu'en externe. Je prends un 
exemple : beaucoup de départements 
se demandent comment recenser la 
population handicapée. Je rappelle 
que ce sont les départements qui gè-
rent le handicap, les prestations de 
compensation du handicap, participa-
tions à la MDPH, ils ont donc toutes 
les données. En travaillant avec les 
services sociaux, on recueille un cer-
tain nombre de données sans qu'il soit 
besoin d'aller faire des enquêtes pour 
savoir où est l'information. Il y a des 
départements où des personnes qui 
font du transport, qui sont dans la lo-
gique transport  semblent oublier que 
des choses existent au sein même de 
leur institution. On travaille aussi avec 
les associations, donc en interne et en 
externe. 
 
Je dis qu'il faut avoir une approche 
globale et intégrée, c'est-à-dire qui 
prend en compte toute la chaîne de 
déplacements mais aussi toutes les po-
litiques du département, parce que le 
transport n'est pas une politique secto-
rielle, c'est un outil au service de tou-
tes les politiques du département, que 
ce soit de sécurité routière, de solidari-
té, de développement durable, d'amé-
nagement du territoire, de service pu-
blic, voire même de communication. Il 
faut donc intégrer tout cela. 
Il faut une approche concertée et par-
tenariale avec les associations, les au-
tres autorités organisatrices, avec tous 
les services, les différents gestionnai-
res de voirie, et avec tous les autres ac-
teurs, les transporteurs ou d'autres ac-

teurs. Nous avons développé cette ap-
proche et c'est assez révélateur de la 
prise de conscience que les gens peu-
vent avoir et cela fait émerger un dé-
calage important entre le pragmatisme 
local et le dogmatisme national. C'est 
ainsi que je le dirai : les solutions qui 
sont proposées au niveau local par 
rapport à ce que préconise la loi ne 
sont pas en cohérence. 
 
L'animateur, Yves BLISSON invi-
te Sylvain PENNA à parler de son 
approche concrète du choix des 
points d'arrêt à équiper. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'approche n'est pas immédiate, c'est 
une gestation et une prise de conscien-
ce. Les gens mettaient en avant la loi 
pour demander que tous les cars 
soient équipés. Puis ils se sont rendu 
compte que les solutions préconisées 
ne sont pas toujours des priorités. 
Mettre en accessibilité par exemple le 
transport scolaire n'est pas pour l'ins-
tant une priorité parce que quasiment 
tous les départements ont mis en œu-
vre, au titre de la loi de 1975, des sys-
tèmes pour transporter les élèves et 
étudiants gravement handicapés, cela 
existe partout et aujourd'hui, les gens 
nous disent qu'il ne faut pas leur enle-
ver ces systèmes-là. Quand on leur dit 
que si on met des cars accessibles, on 
ne gardera pas deux systèmes simulta-
nés, ils répondent « surtout pas, vous 
pouvez mettre des cars accessibles, 
mais vous conservez le système de 
taxi porte à porte qui existe aujour-
d'hui ». C'est le système que les gens 
plébiscitent. Comment se rendre à un 
arrêt qui est en milieu rural à 1 km le 
long d'une route qui n'est pas accessi-
ble ? A quoi bon mettre un arrêt en ac-
cessibilité si le cheminement entre le 
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domicile et l'arrêt n'est pas accessible. 
En milieu urbain c'est plus facile, il y a 
des trottoirs, il y a des rues. En rase 
campagne, qui plus est pour du trans-
port scolaire avec des arrêts qui peu-
vent même changer d'une année sur 
l'autre, c'est beaucoup plus difficile. 
 
Il y a un décalage entre la lettre de la 
loi (ex pour les véhicules, pas de déro-
gation) et la réalité. 
 
Il y a des personnes en fauteuils rou-
lants dans nos groupes de travail et 
nous avons procédé à  des démonstra-
tions des systèmes actuels d'accessibi-
lité dans les autocars. Quand elles ont 
vu que ça prenait 10 mn, elles se sont 
dit que ce n'était pas facile. Aujour-
d'hui il n'y a pas de normalisation des 
fauteuils. Suivant le type de fauteuil, 
on ne monte pas de la même manière 
sur la palette, certains sont montés en 
avant, d'autres en arrière. On n'a pas 
les mêmes facilités pour se mouvoir à 
l'intérieur de l'autocar, les dispositifs 
d'ancrage ne sont pas les mêmes, il 
faut faire descendre le conducteur. 
Pendant ce temps, les passagers qui 
sont dans le car attendent et les voitu-
res qui sont derrière le car attendent. 
Ces personnes disent qu'elles vou-
draient avoir du transport à la deman-
de de manière à être prises devant 
chez elles pour être amenées à desti-
nation. Il y a donc un certain nombre 
de décalages. 
 
Un certain nombre de freins ont été 
mis en évidence. Même avec un systè-
me de transport à la demande assez 
performant, on s'aperçoit qu'il n'est 
pas vraiment fréquenté par les person-
nes à mobilité réduite. Cela viendra 
probablement, mais il y a beaucoup de 
difficultés. On a essayé de voir avec 
les associations pourquoi, malgré le 
relais qu'elles avaient fait, et quels 
étaient ces freins. Le premier, ce sont 
les habitudes. En campagne, les gens 
ont déjà pris l'habitude de se débrouil-
ler tous seuls, et ils ne vont pas du 
jour au lendemain écarter le voisin dé-
voué auquel ils faisaient appel par 
exemple. 
 
Le deuxième frein, c'est le développe-
ment important des services à domici-
le. 

Le troisième ce sont les TIC. 
 
Le quatrième qui est important, c'est 
que souvent les personnes handica-
pées ont des moyens limités et les dé-
placements dans leur budget ne sont 
pas la priorité. Et surtout, ce que ces 
personnes voudraient en plus c'est un 
accompagnement physique car elles 
ont une certaine crainte d'aller toutes 
seules dans l'inconnu. 
 
Le dernier point c'est l'inadaptation de 
la chaîne de déplacements aujour-
d'hui. 
 
L'animateur demande à Sylvain    
PENNA d’indiquer où en est au-
jourd'hui ce schéma directeur. 
 
On est en train de réfléchir sur les at-
tentes, les besoins et de finaliser des 
scenarii. L'échéance de février 2008 
n'est pas une priorité pour les gens 
avec qui nous discutons. Ils préfèrent 
que cela prenne un an de plus mais 
qu'on aboutisse à quelque chose de sé-
rieux. Je rappelle que la loi dans son 
dernier article disait que tous les tex-
tes d'application devaient être publiés 
dans le délai de 6 mois, je crois savoir 
que certains décrets ne sont pas encore 
parus. 
 
Le scenario le plus probable vers le-
quel on se dirige et qui est corroboré 
par ce qui se passe dans les autres dé-
partements, c'est la mise en accessibili-
té de lignes structurantes et essentiel-
lement de pôle d'échange à pôle 
d'échange et pas forcément en lignes, 
et un développement d'un transport à 
la demande ouvert à tous et accessible 
à tous. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Augustin FERTE 

Directeur adjoint des transports 
au Conseil Régional de Picardie 

 
Accessibilité des transports ferroviai-
res 
 
Je suis spécialement chargé de l'amé-
nagement des gares et de leur mise en 
accessibilité. Pour nous, la modernisa-
tion et la mise en accessibilité ne font 
qu'un tout, c'est-à-dire qu'en même 
temps qu'on modernise on met en ac-
cessibilité, et en même temps qu'on 
met en accessibilité on modernise. 
 
Un tout petit mot d'introduction pour 
dire que pour nous la loi de 2005 et la 
réalisation des actions proprement di-
tes, au-delà de l'application stricte des 
textes sont avant tout l’occasion  de 
créer une dynamique pour la prise en 
compte du handicap et l'engagement 
d'un processus nouveau, c'est l'occa-
sion de déclencher un nouveau regard 
sur le handicap. Il y a la loi, on va l'ap-
pliquer mais c'est le point de départ 
d'une nouvelle approche, et l'idée c'est 
que l'accessibilité devienne un réflexe 
automatique et soit prise en compte 
chaque fois qu'il y a un projet nou-
veau notamment en matière de trans-
port, qu'elle devienne un réflexe de 
tout opérateur ou personne qui inter-
vient, au même titre que des thèmes 
d'actualité, comme l'environnement. 
De la même manière qu'on prend en 
compte les économies d'énergie, la pri-
se en compte du handicap doit deve-
nir un réflexe. 
 
Deuxième petit point d'introduction, 
c'est le lien entre l'esprit et la lettre, en-
tre le normatif et le pragmatisme, en-
tre le strict respect de la loi et l'apport 
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de services de qualité aux usagers. 
Vous comprendrez qu’en Picardie on 
se situe résolument du côté du prag-
matisme et de la qualité des services 
aux personnes handicapées, sachant 
qu’on s'est aperçu que les personnes, 
par l'intermédiaire de la concertation 
avec les associations, ne sont pas tou-
jours à surveiller l'application stricte 
des normes mais recherchent plutôt 
des services efficaces et de qualité, et 
c'est le premier objectif. 
 
Je vous présente rapidement le réseau 
régional picard parce que je vais sur-
tout insister sur ce qui se fait au ni-
veau ferroviaire. Je dirai aussi un mot 
de l'articulation avec les autres AO. 
En Picardie, une caractéristique im-
portante est que nous avons deux ty-
pes de lignes et deux types de trains, 
on est très orientés vers l'Ile de France. 
Toutes les radiales qui descendent du 
nord-sud représentent 75 % de notre 
trafic, beaucoup d'échanges vers la 
liaison vers Paris alors que si on va 
vers le nord, les transversales est-
ouest sont beaucoup moins fréquen-
tées. Pour vous donner une idée on a 
des trains qui vont de 1200 places 
pour aller vers Paris le matin à des 
trains de 80 places dans le nord de la 
Picardie. Il faut gérer les deux en mê-
me temps, ce qui vous donne un aper-
çu de l'écart. 
 
L'importance de ces échanges avec Pa-
ris fait que le budget transport est très 
important en Picardie, il représente de 
l'ordre de 25 % du budget en 2005 et 
2006 et on est la 5ème région TER 
pour le trafic ferroviaire, alors que sur 
beaucoup d'autres critères comme les 
budgets, nous sommes souvent          
12ième ou 13ième. Le poids de l'activi-
té ferroviaire est très important dans le 
budget régional. 
 
Dans le domaine de l'activité ferroviai-
re proprement dite, la mise en accessi-
bilité s’effectue en deux phases. D'une 
part des actions qui étaient déjà enga-
gées avant ou immédiates, et puis 
l'élaboration du schéma proprement 
dit.  
Sur les actions immédiates, (c'est très 
important d'insister là-dessus), tout en 
élaborant le schéma et en réfléchissant 
à l'avenir, il faut aussi démontrer dès à 

présent la volonté et la capacité de la 
Région avec les opérateurs que sont la 
SNCF et RFF à agir dès maintenant, à 
créer une dynamique, à répondre à 
des besoins immédiats sans forcément 
attendre 2015, à expérimenter des so-
lutions et à en tirer des enseignements 
pour la suite. 
Trois types d'actions dans ce domai-
ne : des opérations de modernisation 
par axe, des travaux de première ur-
gence, et l'accessibilité avec assistance 
dans un maximum de gares. 
La modernisation par axe avait dé-
marré dès 1999, bien avant la loi. Les 
premières lignes qui ont été faites en 
99 ne respectent pas toutes les normes 
de la loi, évidemment puisque la loi 
n'était pas parue, donc il va y avoir 
des petits détails à reprendre mais au 
moins 80 % du travail est réalisé. 
L'idée était plutôt une modernisation 
des gares mais ça a un lien très fort 
avec l'accessibilité. Le principe était de 
dire que quand on prend un axe, (c'est 
un choix picard), on modernise toutes 
les gares, au lieu de faire des gares par 
ci par là, et on le fait à fond, c'est-à-
dire qu'on modernise le Bâtiment 
Voyageurs, l'accès, l'accueil, l'informa-
tion mais aussi l'accès au train donc la 
traversée des voies et le rehaussement 
des quais pour les adapter au matériel. 
On couple en même temps, dans une 
démarche intégrée de relance du fer-
roviaire, avec le renforcement des des-
sertes, la mise en place de matériel 
roulant moderne (pas à 100 % dès le 
début, parfois c'est 60 ou 70 %), ce qui 
permet une articulation entre le maté-
riel accessible et l'accès au quai acces-
sible. 
 
La modernisation par axe : c'est à la 
fois les gares qui ont déjà été moderni-
sées à ce jour par axe et celles qui sont 
programmées ou engagées, dont les 
études sont prédéfinies et dont on sait 
que ces axes seront terminés pour 
2015. A ce jour on en est à 46 % et ce 
sont les gares des lignes les moins fré-
quentées et qui coûtent donc le moins 
cher à remettre en ordre. Les 54 % res-
tants coûteront sûrement beaucoup 
plus cher, mais nous allons relever le 
défi. 
 
Sur les axes radiaux vers l'Ile de Fran-
ce, ce sont de grosses gares où il va y 

avoir beaucoup de travail. 
 
Je passe très vite sur les travaux de 
première urgence : une démarche dé-
marrée dès 2003. Il s’agissait de de-
mandes de personnes handicapées ou 
d'associations qui réclamaient de peti-
tes adaptations dans les gares (une 
main courant trop large, trop haute, 
trop basse, signalement des débuts et 
fins de marches, une rampe pour en-
trer dans la gare). Une fois, il avait été 
demandé une main courante et la 
SNCF est revenue avec un projet glo-
bal, composé d’une réfection complète 
du souterrain. Il y en avait pour plus 
d'un million et évidemment le projet 
n'avançait pas. On a fait le lien entre la 
SNCF et RFF, on a financé des travaux 
de première urgence et on a fait un 
programme sur une très large partie 
des gares. On ne dit pas que ça résout 
tout mais là où les gares sont déjà ac-
cessibles ou en partie accessibles, cela 
améliore (portes automatiques...) La 
SNCF est venue nous aider et RFF 
aussi plus récemment avec la pose de 
bandes d'éveil. La SNCF a un pro-
gramme depuis 2005, dans le même 
esprit, de travaux de première urgen-
ce. Cela concerne ¾ des gares de Pi-
cardie, ce sont des actions plutôt ponc-
tuelles mais qui montrent qu'on peut 
faire des choses qui améliorent déjà la 
situation, ou qui permettent de tester 
des choses. 
Le deuxième volet, l'assistance : en at-
tendant des travaux plus lourds, la so-
lution c'est d'avoir des moyens hu-
mains pour aider à l'assistance. On a 
recensé une douzaine de gares, où on 
aura un service assuré (accès +) pour 
l'assistance et l'accueil des personnes 
sur réservation. 
 
On a calculé que si on mettait des 
moyens humains, sans équipement, 
on pourrait régler le problème dans 33 
gares sur 70, ce qui représenterait 67 % 
de la fréquentation, c'est-à-dire que si 
on mettait les moyens humains suffi-
sants, sans gros équipement, cela ré-
glerait déjà une grosse partie du pro-
blème. Pour développer l'assistance 
rapidement, c'est inscrit dans notre 
convention d'exploitation, (c'est un ob-
jectif, la SNCF est incitée à mettre les 
moyens pour améliorer l'assistance), 
nous venons de financer 28 élévateurs 
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financés à 100 % par la Région. La 
SNCF était prête à en acheter mais ça 
risquait de prendre un certain temps. 
Pour qu'il y ait un élévateur par quai 
dans la douzaine de gares où il y aura 
de l'accessibilité, la Région  finance ces 
28 élévateurs à 100 %, et en même 
temps des comble-lacunes là où cela 
est nécessaire. On a une ligne où l’on 
va expérimenter un nouveau système 
avec la SNCF, suite à une modernisa-
tion des axes, ce qu'on appelle la ges-
tion du site : une grande partie des 
agents qui sont normalement en gare, 
seront mobiles et pourront assurer de 
l'accompagnement de personnes han-
dicapées. On a aussi un guide horaires 
grand format pour les mal voyants et 
prochainement un guide régional de 
l'accessibilité des gares. 
 
J'en viens au schéma proprement dit. 
On a fait deux choses. Dès l'apparition 
de la loi avec l'aide d'un étudiant, 
mais en l’accompagnant activement et 
en faisant pratiquement tout en inter-
ne, un schéma théorique de référence, 
de départ. Une fois qu'il a été fait, de-
puis un peu plus d'un an, un groupe 
de travail reprend ce travail axe par 
axe et l’affine. L'idée n'est pas d'avoir 
plusieurs scenarii, on sait qu'à la fin 
on aura qu'un scenario, alors autant 
aller directement au scenario qu'on 
cherche. C'est un peu le même princi-
pe de construction qu'une autoroute, 
on balaye très large au début et le fais-
ceau se rétrécit jusqu'à arriver au bon 
scenario à la fin. Le schéma théorique 
de départ c'était de viser certaines ga-
res, qu'on appelle gares relais, en se 
disant qu'on ne rendrait pas toutes les 
gares accessibles, l'idée étant qu'il y ait 
au moins une gare accessible dans un 
rayon maximum de 15 km partout 
dans le territoire. On arrivait ainsi au 
niveau de ce schéma théorique de ré-
férence à environ 38 gares. On verra 
que dans le schéma définitif on arrive 
à plus que ça, aux trois quarts du 
nombre total des gares. 
 
L'idée est de réaliser des gares accessi-
bles en toute autonomie ou quasi au-
tonomie et des gares où l’on estime 
que de toute façon il y aura toujours 
besoin d'assistance. Même dans les ga-
res en toute autonomie, on sait qu'il 
faudra souvent un minimum d'assis-

tance mais 90 % à 95 % des personnes  
pourraient se débrouiller quasiment 
toutes seules. 
 
A terme on aurait 4 catégories de ga-
res dans notre schéma, des gares ac-
cessibles en quasi totale autonomie, 
des gares avec assistance mais dans 
l'attente de devenir autonomes, des 
gares appelées à rester avec assistance, 
dont la fréquentation est plus faible et 
où l'on estime que l'assistance sera 
suffisante et des gares non accessibles. 
Les travaux lourds pour mise en auto-
nomie ne seront pas tous achevés pour 
2015, donc nous ferons une photogra-
phie à l'instant 2015 et nous nous som-
mes mis d'accord avec les associations, 
sur ce qu'on estime pouvoir faire d’ici 
2015.  Nous établirons une program-
mation qui ira peut-être jusqu'en 2020. 
 
En dehors du travail sur les gros axes, 
le travail actuellement en cours de fi-
nalisation consiste à définir des priori-
tés et à établir une programmation. On 
calcule et on va dire quelle gare sera 
réalisée en premier, en tenant compte 
notamment des critères suivants : po-
pulation desservie..., va-t-on privilé-
gier les gares où l'on sait que l'on a du 
matériel moderne car cela va être plus 
facile d'accéder, mais aussi l'articula-
tion avec les autres AOT. Là  où la Vil-
le fait des efforts, nous sommes prêts à 
en faire plus rapidement. 
Pour les gares les plus lourdes, on va 
peut-être réaliser l'accessibilité du pé-
rimètre SNCF, l'accueil dans un pre-
mier temps, et ce qui est beaucoup 
plus cher, l'accès aux quais, traversée 
des voies, et rehaussement des quais, 
dans un deuxième temps. 
 
On a essayé de distinguer les handi-
caps moteurs qui demandent des in-
vestissements plus importants, des 
handicaps sensoriels et mentaux, sa-
chant qu'au final on regroupera les 
deux. 
 
On a fait un diagnostic en interne, 
quelque chose d'assez schématique. 
On estime qu'un schéma d'accessibili-
té, comme son nom l'indique, est sché-
matique, donc, pour l'instant on défi-
nit les grandes orientations, l'applica-
tion technique détaillée se fera au mo-
ment de la réalisation des travaux. 

Sur l'articulation avec les AO, trois 
choses me semblent importantes pour 
résumer : on a  l’opération spécifique à 
l'initiative de la Région. Dans le cadre 
de l'ORT, on a initié une étude qui fait 
le diagnostic de l'accessibilité des ré-
seaux urbains et interurbains, c'est-à-
dire des agglos et des départements, et 
de leurs orientations, où ils en sont de 
leur schéma. On vient de rendre l'étu-
de. C'est un moyen d'échange entre les 
AO de savoir où en sont les autres et 
c'est un moyen d'aider à la réflexion. 
Nous avons été aussi retenus pour un 
travail de recherche du PREDIT dans 
trois sites pilotes où l’on va zoomer 
beaucoup plus sur l'articulation entre 
les différentes AO, un urbain, un inte-
rurbain et un rural, une gare rurale. Le 
travail d'échange fait au niveau des 
AO représentait la troisième partie  Le 
choix de la Région consiste à essayer 
de se coordonner avec les autres AO 
urbaines et les intercommunalités ru-
rales sur les phasages, les plannings et 
les gares. Pour ne pas compliquer les 
montages administratifs, juridiques, 
techniques et financiers dans la mo-
dernisation des pôles d’échanges, la 
Région propose d’appliquer le princi-
pe du « chacun chez soi ». Par consé-
quent, la Région, avec la SNCF et RFF, 
s'occupe de la gare et du périmètre 
ferroviaire ; les agglomérations et les 
villes s'occupent des abords et des 
parkings. On essaie que les deux cho-
ses se fassent en même temps et 
quand on rénove des gares on apporte 
une aide technique, une incitation et 
des moyens financiers d'aide pour en-
courager les collectivités à agir en mê-
me temps que nous. Si le parking est 
fait un an après la gare ce n’est pas 
forcément un drame, l'essentiel est 
que ce ne soit pas 10 ans après. 
 
En conclusion, l'importance du travail 
est d’assurer une accessibilité avec dès 
à présent assistance de la SNCF, en sa-
chant que l'humain est largement aus-
si important que le technique, si ce 
n'est plus ; cela n'empêche pas de tra-
vailler le technique et l'accessibilité 
mais on travaille sur l'humain en mê-
me temps, sachant que pour l'humain, 
on fait appel à un changement de mé-
thodes de travail voire un changement 
de culture des agents de la SNCF, et 
que le changement des méthodes de 
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travail et des habitudes demande du 
temps. Donc, si l'on veut des résultats 
rapides, il faut se mettre vite au travail 
pour avoir des résultats dans quelques 
années. 
 
Le schéma reste avant tout un ensem-
ble d’orientations générales, (mais 
l'application technique se fera au mo-
ment des travaux). Autre point impor-
tant, la capacité financière d'interven-
tion de RFF, SNCF et surtout des Ré-
gions qui vont payer une grosse part, 
nous sert de variable d'ajustement. En 
fait, on définit l'objectif et en fonction 
des moyens financiers, on établit le ca-
lendrier et le planning, ce que l'on va 
arriver à faire jusqu'en 2015 et ce que 
l'on ne fera pas d'ici 2015, c'est-à-dire 
que la contrainte n'est pas le temps. En 
se disant il faut que tout soit fini pour 
2015, la contrainte devient effective-
ment les moyens financiers. L’appro-
che inverse consiste à adapter le plan-
ning de réalisation en fonction de la 
capacité d'intervention de la Région. Il 
nous semble important de renverser la 
question.  
 
Enfin, on verra en dernier lieu la for-
me juridique du schéma, ce sera l’ulti-
me étape. 
 
Pour terminer, je rappellerai les trois 
points essentiels de méthode. 
Prouver le mouvement en marchant, 
donc mener de front des actions im-
médiates et des orientations plus stra-
tégiques à moyen et long terme. 
Privilégier les services aux usagers sur 
une application stricte et normative de 
la loi 
Mobiliser les élus et les collectivités lo-
cales, je pense que c'est un sujet im-
portant dans une journée de travail 
comme aujourd'hui. 
L'idée est de susciter la motivation des 
élus et des collectivités et de valoriser 
la demande par une reconnaissance 
extérieure. C'est une clé d'entrée qu'on 
a utilisée pour la Picardie, par exem-
ple le projet PREDIT où nous avons 
été retenus, nous avons obtenu la pal-
me dans le palmarès annuel des trans-
ports régionaux, cela pour dire que la 
région avait fait un effort en matière 
d'accessibilité. Des participations à des 
colloques, comme aujourd'hui, ren-
voient une image positive de la dé-

marche aux élus, c'est un moyen de les 
mobiliser et de les impliquer dans la 
démarche. Finalement nos élus régio-
naux sont fiers de la démarche enga-
gée et du coup sont plus favorables à 
affecter les moyens financiers corres-
pondants. 
 
Je terminerai sur l'idée que c'est avant 
tout la création d'une dynamique et en 
vous remerciant de nous avoir invités 
aujourd'hui à témoigner, puisque c'est 
aussi un moyen de faire avancer notre 
propre démarche picarde. 
 
 

 
 
 

 
Alain GIRODON 

Directeur des  Transports urbains  
Linéa  Ville de Gap 

 
Je suis le Directeur des transports ur-
bains de la Ville de Gap qui est à la 
fois l’Autorité organisatrice de trans-
ports urbains et l’Exploitant et qui gè-
re son réseau sous la forme d'une régie 
municipale. Je voudrais excuser l'ab-
sence, pour raison de santé, de ma col-
lègue Véronique PAUL-LESBROS, Di-
rectrice de la Prospective de la Ville de 
Gap. 
Je vais tout d'abord vous présenter la 
Ville de Gap, ensuite sa régie et les 
questions qui nous préoccupent en 
matière d'accessibilité, ce qui est opé-
rationnel aujourd'hui sur la Ville de 
Gap et ce qui est en projet. 
 
Gap est le chef-lieu du département 
des Hautes-Alpes, c'est une ville 

moyenne de 40.000 habitants en crois-
sance démographique forte. C’est la 
seule ville de plus de 20 000 habitants 
située entre Aix et Grenoble. Ce que je 
voudrais souligner, c'est que l'exemple 
que je vais vous présenter est celui 
d'une ville moyenne et non celui d'une 
grande ville comme Grenoble ou Nan-
tes qui ont déjà fait beaucoup en ma-
tière d'accessibilité et qui sont en poin-
te dans ces domaines-là. C'est une vil-
le-Préfecture aux moyens modestes et 
qui a des réponses aux problèmes 
d'accessibilité qui sont aussi modestes. 
Je n'aurai pas la prétention de vous 
présenter un réseau de transports à la 
pointe mais de vous montrer ce que 
l'on peut déjà faire dans un réseau de 
taille moyenne en province. 
 
La Ville de Gap a mis en place un Plan 
de déplacements urbains volontariste 
puisque cette démarche était réservée 
aux villes de plus de 100.000 habitants. 
La Ville, consciente des enjeux de dé-
placements, a souhaité mener une ré-
flexion sur toute la problématique des 
déplacements et son PDU a été adopté 
en septembre de cette année. La pro-
blématique de la ville de Gap, c'est 
principalement de l'habitat au Sud, 
des commerces et de l'activité au nord, 
un usage de l'automobile très impor-
tant avec une configuration très parti-
culière de ville de montagne située en 
fond de vallée avec des problèmes de 
circulation croissants, de sous utilisa-
tion des transports urbains, de liaisons 
piétonnes inadaptées et de développe-
ment d'axes cyclables à développer. 
C’est aussi un enjeu d'un trafic routier 
en augmentation de 35 % sous 10 ans 
si rien n'est fait. 
 
Le PDU a prévu un certain nombre 
d’actions, notamment au niveau des 
transports collectifs avec, brièvement 
résumés : 
la création d'une ligne express nord-
sud, 
la réalisation de parcs relais à hauteur 
de 450 places, la création d'un pôle 
multimodal aux abords de la gare 
SNCF,  
un pôle d'échanges scolaire et interur-
bain aux abords de l'université, 
des aménagements prioritaires de bus,  
un développement de l'usage des mo-
des doux, 
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et enfin l'accessibilité des lignes de bus 
avec bien évidemment un volet réser-
vé à cette question. 
C'est une dernière réflexion qui sera 
certainement insuffisante et il faudra 
s'inscrire complètement dans la dé-
marche de la loi en développant un 
schéma Accessibilité spécifique pour 
les transports collectifs. 
 
Le réseau LINEA est un réseau de tail-
le moyenne avec 9 lignes urbaines gé-
rées en régie, 10 services scolaires af-
frétés principalement à des transpor-
teurs privés, 8 services ouverts au pu-
blic affrétés aussi à des transporteurs 
privés et 8 dessertes en taxi à la de-
mande dont un transport à la deman-
de accessible aux PMR puisque un de 
nos artisans taxi a un véhicule adapté.  
L'offre de transport a beaucoup évo-
lué. En 2000 nous avions une taille 
tout à fait modeste de 300.000 km pro-
duits et aujourd'hui nous en sommes à 
plus de 850.000 km.  
Au niveau de la régie Linéa, c'est un 
parc de 17 autobus, 5 standards de 12 
mètres et 12 autobus à gabarit réduit, 
un âge moyen des véhicules de 7 ans 
et 60 % du parc équipé de filtres à par-
ticules.  
En ce qui concerne l'accessibilité, la 
Ville de Gap a mené un travail bien 
avant la publication de la loi de 2005, 
puisque dès 2002-2003, un groupe de 
travail a été constitué regroupant les 
services transports, voirie, circulation, 
les associations de handicapés, le cen-
tre communal d'action sociale pour ré-
fléchir à l'accessibilité du réseau de 
bus. L'opportunité s'est présentée à 
partir de 2000 de renouveler la totalité 
des véhicules puisque nous avions à 
l'époque un parc très vétuste. Le re-
nouvellement des bus s'est fait avec 
des véhicules disposant tous de palet-
tes d'accès. Aujourd’hui le renouvelle-
ment du parc est réalisé et plus de 80 
% des autobus sont accessibles grâce à 
des palettes soit manuelles soit électri-
ques. Les 20 % restant sont principale-
ment des véhicules de réserves qui ne 
servent qu'à remplacer les véhicules 
qui sont à l'entretien. 
Les travaux conduits en matière de 
voirie depuis 2-3 ans consistent à re-
hausser les quais pour l'accostage des 
bus.  
On peut dire que 90 arrêts du réseau 

sur 151 sont rehaussés et accessibles 
aux handicapés en fauteuils. 
 
En ce qui concerne l'information vi-
suelle aux arrêts, il a été mis en place 
des girouettes sur les véhicules, puis-
que nous avions du vieux matériel. 
Avec le renouvellement des véhicules, 
des panneaux d'affichage ont été ins-
tallés avec des matériels de couleur. 
En effet les personnes malvoyantes 
nous réclamaient une identification de 
nos véhicules grâce aux couleurs des 
lignes. 
La technologie aidant, les girouettes 
qui sont offertes aujourd'hui par les 
constructeurs permettent aux person-
nes malvoyantes d'identifier plus faci-
lement nos services. Outre la girouette 
frontale, nos véhicules disposent 
d'une girouette latérale et d'une gi-
rouette arrière avec le n° de ligne. L'in-
formation aux arrêts s'effectue dans 
les cadres horaires habituels et les tex-
tes prévoient toute une réflexion sur le 
dimensionnement des lettrages, etc... 
pour lesquels nous devrons adapter 
notre information aux arrêts. A bord 
de l'autobus, on trouve évidemment 
un emplacement réservé aux person-
nes en fauteuil. La concertation que 
nous avons eue avec l'APF notam-
ment, a conduit à équiper nos véhicu-
les de 2 emplacements pour fauteuil. 
On s'est aperçu effectivement que les 
personnes en fauteuil souhaitaient al-
ler par exemple en ville faire les cour-
ses en étant accompagnées d'un cama-
rade. L'équipement, vous le connais-
sez, ce sont les boutons poussoirs, 
l'emplacement avec les accoudoirs. 
Personnellement, je m'étonne que l'on 
n'ait pas prévu dans la réglementation 
pour les personnes en fauteuil d'avoir 
des ceintures de sécurité. A l'étranger, 
le réseau de Barcelone notamment 
équipe ses emplacements en fauteuil 
d’une ceinture. 
La loi nous incite à nous interroger sur 
l’accessibilité des malvoyants et ma-
lentendants. Cela suppose que l'on 
équipe nos arrêts de matériels sonores 
et visuels et que l'on prévoie par 
exemple des dalles podotactiles au ni-
veau de la voirie et des abords des 
quais. Ce sont des projets qui devront 
être conduits dans les délais prévus 
par les textes.  
L'annonce sonore à l'arrêt c'est l'acti-

vation par bouton ou télécommande, 
un niveau sonore adapté en fonction 
de l'ambiance extérieure, ceci pour les 
points d'arrêt proprement dits, ensuite 
c'est l'information visuelle à bord des 
véhicules par des bandeaux lumineux 
et éventuellement des écrans TFT pour 
donner les informations concernant le 
prochain arrêt, les plans de lignes, 
etc... 
Là aussi le réseau sera amené à déve-
lopper ces équipements qui sont dé-
sormais rendus obligatoires par les 
textes. 
J'en ai terminé en ce qui concerne la 
présentation des transports urbains de 
Gap, en soulignant que le réseau LI-
NEA est un réseau entièrement gratuit 
pour les usagers depuis le 2 Novem-
bre 2005. 
 
 

 
 

PREMIER DEBAT 
 

 
Marie-Paule PELLOUX 

Présidente de l'Association  
Comtadine des Devenus Sourds 

et Malentendants  
A.C.M.E. SURDI 84 

 
Je fais partie de la population invisi-
ble. Je suis la présidente de l'associa-
tion des malentendants et devenus 
sourds du Vaucluse. J'ai été invitée 
comme toutes les autres associations 
de handicapés, et très naïvement j'ai 
pensé, puisque c'était en région, puis-
que c'était un colloque sur l'accessibili-
té, que tout serait prévu. 
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Je suis sourde profonde, je suis im-
plantée, c'est-à-dire que j'ai un appa-
reil performant qui me permet actuel-
lement de téléphoner mais aujourd'hui 
je n'ai pu que piquer quelques mots 
par ci par là, pas suffisamment pour 
me permettre d'avoir le sens du dis-
cours. Il y avait des choses écrites 
donc il y a eu effectivement deux ex-
posés que j'ai pu suivre à moitié mais 
les qualités sonores de la salle font que 
je n'ai compris qu'un mot sur 10. Pour 
moi, l'accessibilité ce n'est pas la lan-
gue des signes. Je sais que c'est très 
médiatique, c'est quelque chose que 
l'on met toujours en avant, seulement 
je rappelle que dans les derniers chif-
fres de la DRES qui datent de 2007, il y 
a 1,3 % des déficients auditifs qui pra-
tiquent la langue des signes. Alors, au-
jourd'hui l'accessibilité qui a été mise 
en place ne sert qu'à 1,3 % des défi-
cients auditifs, mais aujourd'hui il n'y 
a pas de déficient auditif pratiquant la 
langue des signes dans la salle et les 
deux seuls déficients auditifs qui sont 
venus n'ont pas l'accessibilité. C'est 
une accessibilité qui est très jolie, qui 
se voit, mais qui ne sert à rien. Je vou-
lais insister sur ce point parce que 
d'une part cette situation est très sym-
bolique de ce que nous déficients au-
ditifs, nous vivons et cela depuis un 
certain temps. L'accessibilité pour 
nous est toujours inconnue. Ensuite je 
voulais dire que le travail pour nous 
va être très long, on commence à peine 
quand vous vous avez déjà bien avan-
cé, je me réjouis pour vous, mais on en 
est loin. Je voulais préciser parce 
qu'une fois on m'en avait fait la remar-
que, dans un autre colloque sur l'ac-
cessibilité où je n'avais pas la boucle 
magnétique, mes moyens de compen-
sation personnels, ce sont la prothèse, 
l'implant, j'ai de la chance parce qu'il y 
a des sourds qui n'ont ni prothèse, ni 
implant, ni LSF, et la boucle magnéti-
que constitue la solution collective, de 
la même façon qu'un plan incliné pour 
le fauteuil. Le dernier point sur lequel 
je voudrais insister c'est que bien sûr 
j'ai commencé à demander à qui je de-
vais m'adresser pour avoir l'accessibi-
lité et puis finalement ce n'est pas très 
important puisque on nous répète très 
souvent, surtout quand il y a un man-
que de budget, « l'accessibilité c'est 
l'affaire de tous ». Alors, l'affaire de 

tous, oui, c'est qu'ici, tout le monde est 
responsable, à tous les niveaux, tous 
ceux qui participent, tous ceux qui ont 
organisé cette conférence sont respon-
sables du fait qu'il n'y a pas d'accessi-
bilité pour les déficients auditifs, parce 
qu'une personne qui est en situation 
de handicap c'est très souvent, toutes 
les heures de la journée et dans tous 
les cas de déplacements, de recherche 
d'informations, de travail, de la vie 
quotidienne. 
 

 
Monsieur DI MARCO 

Président honoraire de l'Union  
Provençale des Aveugles 

 
Je suis kinésithérapeute libéral, retrai-
té depuis peu. Je voulais simplement 
attirer votre attention sur la loi 75-
2005, qui date de trente ans. Je ne com-
prends pas pourquoi on n'applique 
pas la nouvelle loi. Vous avez dit par 
exemple que le décret d'avril 2006 
n'avait pas encore été voté. Or, on sait 
que dans cette loi, si je l'ai bien com-
prise, chaque année le parlement doit 
être saisi du travail qui a été effectué 
et périodiquement, tous les 3 ans je 
crois, la loi peut être modifiée. Donc, 
on n'attendra pas trente ans pour faire 
évoluer la loi. 
 
Réponse de Catherine BACHELIER 

Déléguée ministérielle  
à  l'accessibilité 

 
Je n'étais pas là lors des présentations 
mais je crois que la présentation a été 
faite par Jacques Lesne. C'était donc 
une très bonne présentation car il 
connaît ce sujet par cœur. Je voulais 

seulement préciser qu'en ce qui 
concerne le suivi de la mise en appli-
cation de la loi de 2005, tous les 3 ans, 
il y a une conférence nationale du han-
dicap. Cela ne veut pas dire que tous 
les 3 ans on revoit la loi. Cela veut dire 
que tous les trois ans il y a une confé-
rence nationale du handicap qui fait le 
point de la mise en application de la 
loi. Cette conférence donne lieu à un 
rapport qui est déposé sur le bureau 
des deux assemblées, le sénat et l'as-
semblée nationale, pour discussion. En 
ce qui concerne la visibilité tous les 
ans sur la mise en application de la loi, 
il s'agit du rapport annuel que les 
commissions communales ou inter-
communales d'accessibilité doivent 
envoyer tous les ans au Préfet, au Pré-
sident du Conseil Régional et aux 
DASS. 
 

Réponse de Jacques LESNE 
 
Je voudrais simplement revenir sur 
l'absence de décret d'application de 
l'article 45. Comme je le disais ce ma-
tin, c'est une décision du secrétariat 
général du gouvernement de l'époque 
qui avait décidé que l'ensemble des 
dispositions de l'article 45 était d'ap-
plication immédiate et  qu'il n'y avait 
donc pas besoin de décret d'applica-
tion. Pour remédier à l'absence de dé-
cret, nous avons élaboré en concerta-
tion avec l'ensemble des acteurs, la di-
rective d'avril 2006 dont je vous ai pré-
senté les principaux points ce matin. Je 
rajouterai simplement que s'il y avait 
un certain nombre de dispositions 
strictes dans la loi, la circulaire avait 
pour objet d'aller vers quelque chose 
de plus pragmatique. 
 

Monsieur DI MARCO 
 

Un intervenant de la Ville de Gap a dit 
qu'à Barcelone, sont mis en place des 
systèmes de GPS ou de téléphones 
mobiles pour venir en aide aux per-
sonnes en difficulté, les personnes 
handicapées notamment. Nous récla-
mons des équipements sonores, lumi-
neux ou une signalisation avec des co-
loris pour être avertis, et ces équipe-
ments sont bien sûr très utiles, mais 
par ces systèmes de GPS ou mobilité, 
on pourrait être renseignés à tout mo-
ment. 



17 

Réponse de Jacques LESNE 
 
Les arrêtés que nous avons contribué à 
élaborer, prennent en compte l'état ac-
tuel de la technique. Naturellement, ils 
prendront en compte les évolutions 
technologiques, comme les schémas 
directeurs d'accessibilité prendront en 
compte les évolutions technologiques. 
Je voulais insister sur le fait que le 
schéma directeur d'accessibilité est ap-
prouvé, mais une fois approuvé, il a sa 
vie, il évoluera et il prendra en compte 
les évolutions technologiques, les 
changements de lignes, les demandes 
nouvelles éventuellement. 
 

Monsieur DI MARCO 
 

Il a été dit que les personnes qui se 
trouvaient en difficulté pouvaient ra-
pidement demander assistance à des 
services compétents pour leur venir en 
aide. Il faudrait peut-être développer 
l'harmonisation, dans la chaîne de 
transport, des divers systèmes. Par 
exemple, si vous utilisez le ferroviaire 
et le transport routier, bien souvent la 
gare SNCF et la gare routière sont voi-
sines. Le problème est de savoir qui 
peut intervenir pour venir en aide à la 
personne en difficulté ? Je crois que 
l'intervenant du Conseil Régional de 
Picardie a dit tout à l'heure que l'inter-
vention humaine était bénéfique dans 
ce domaine parce qu'elle supprimait 
un peu la frontière ou le cloisonne-
ment qu'il pouvait y avoir entre la ga-
re routière et la gare SNCF. 
 

Réponse d'Augustin FERTE 
RFF 

 
Effectivement, nous sommes entière-
ment d'accord sur ce sujet de l'assis-
tance humaine. Il reste à l'organiser en 
détail. Nous mobilisons déjà la SNCF 
pour le faire à l'intérieur de la gare. 
L'idéal, sur les pôles multimodaux, est 
que la personne qui fait l'assistance 
puisse aussi  prendre en charge de 
bout en bout la personne, aller la cher-
cher sur le parking ou à la gare routiè-
re à côté. C'est pour cela que nous me-
nons une expérimentation (sur une 
seule ligne pour l'instant), et que nous 
travaillons de très près sur ce sujet. 
Cela renvoie aussi à un travail des dé-
partements, puisque les gares routiè-

res sont aussi gérées par les départe-
ments. 
 
L'autre volet serait, au-delà de l'assis-
tance humaine, l'information en direct, 
que ce soit sonore ou visuelle, qu'il y 
ait des renvois d'informations de la 
gare routière à la gare SNCF et réci-
proquement, pour faire gagner du 
temps et de la facilité d'accès à l'infor-
mation. 
 

Réponse de Sylvain PENNA 
 
Je voudrais donner un complément 
sur ce que l'on fait en Eure et Loir. 
Nous avons deux gares routières im-
portantes, à Chartres et à Dreux, qui 
sont complètement intégrées avec la 
gare SNCF. Nous envisageons une in-
tégration encore plus complète avec 
guichet commun, salle d'attente com-
mune, informations communes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Alain GUILLAT  

Directeur  
Société PRORENTSOFT 

 
Nous sommes installés au sein de la 
pépinière d'entreprises innovantes de 
Meyreuil, nous valorisons la recher-
che, nous travaillons sur les nouvelles 
technologies. Nous avons été labellisés 
dans le cadre d'un PREDIT sur le 
transport sur câble et adapté et aujour-
d'hui, nous mettons en place des sys-
tèmes de transport à la demande. Par 
exemple, nous gérons les approches 
gare de Besançon, nous travaillons sur 
98 communes dans le Doubs central et 
on parle beaucoup d'exploitation et 
donc la question se tourne vers les ex-
ploitants et les autorités organisatrices 

de transport. 
Aujourd'hui, dans le transport on ne 
travaille pas du tout sur l'optimisa-
tion, c'est-à-dire que très souvent on 
voit un certain nombre de véhicules 
avec des capacités de remplissage qui 
sont relativement faibles. Nous avons 
travaillé avec le CNRS sur des algo-
rithmes d'optimisation et aujourd'hui, 
quand nous regroupons les passagers, 
nous réduisons le nombre des véhicu-
les, les coûts, les émissions de gaz à ef-
fet de serre. Ma question est pourquoi 
ne pas se servir plus souvent de systè-
mes optimisant le transport alors que 
pour l'instant on met du transport par-
tout sans vraiment avoir une réflexion 
d'optimisation, donc de réduction des 
coûts qui permettrait de refinancer par 
exemple l'accessibilité ? 
 

Réponse de Marine MILLOT 
 
Il ne faut pas oublier que les person-
nes à mobilité réduite se déplacent 
mais utilisent peu aujourd'hui les 
transports collectifs parce qu'ils ne 
sont pas accessibles. Certes, il faut ré-
fléchir à la question de la fréquenta-
tion des bus, des arrêts, revoir le systè-
me de transport global, mais il ne faut 
pas oublier que l'idée est que les per-
sonnes à mobilité réduite utilisent plus 
les transports collectifs qu'aujourd'hui 
puisqu'aujourd'hui ils sont peu acces-
sibles. Pour donner quelques chiffres, 
qui ressortent de l'étude que nous 
avions faite sur le département 13 : 86 
% des personnes qui reçoivent l'alloca-
tion de compensation de handicap, 
donc des personnes avec un handicap 
assez lourd, se déplacent. Seulement 
aujourd'hui, elles ne peuvent pas utili-
ser les transports collectifs et c'est par-
ticulièrement vrai pour les personnes 
en fauteuil roulant et les personnes 
ayant des déficiences cognitives. Il ne 
faut donc pas oublier que le but est 
d'augmenter la fréquentation des bus, 
mais évidemment il faut réfléchir à un 
système global et à optimiser le systè-
me pour avoir la meilleure offre ré-
pondant à la demande globale, ce que 
l'on n'a pas forcément aujourd'hui. 

 
Réponse de Sylvain PENNA 

 
Je vais encore parler de l'Eure et Loir. 
Je dirai que c'est lié à une volonté poli-
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tique de l'autorité organisatrice qui 
joue son rôle d'autorité organisatrice. 
On n'a pas, en parallèle, des cars qui 
vont dans tous les sens, un qui trans-
porte des voyageurs commerciaux, et 
à côté un transport scolaire pour le ly-
cée, un transport scolaire pour le collè-
ge. On fait appel à des organisateurs 
secondaires mais c'est sous la tutelle 
du Conseil Général et quand une ligne 
existe, une collectivité ne peut pas 
créer une ligne parallèle pour ses sco-
laires, elle est obligée de prendre la li-
gne du département. On optimise 
comme cela les circuits. C'est le rôle de 
l'autorité organisatrice de définir ce 
qu'elle veut imposer. 
 
 

 
Jean-Claude CORUZZI, représentant 

de l'Association des Paralysés de 
France 

 
Je souhaiterais revenir sur l'interven-
tion de Monsieur PENNA qui a fait 
l'apologie de son guide méthodologi-
que, qui est certainement bien. Pour 
remettre un peu les choses en place, il 
a affirmé que les départements 
n'étaient pas en retard, cela ne me 
paraît pas évident. Il a dit aussi qu'il 
fallait 10 mn pour embarquer une per-
sonne en fauteuil, cela ne me paraît 
pas évident non plus, parce que c'est 
faux. Il a dit aussi que pour les person-
nes handicapées, le déplacement 
n'était pas une priorité. J'espère que 
son guide méthodologique n'est pas 
rempli de ces certitudes-là. 
 

Réponse de Sylvain PENNA 
 
Le guide méthodologique, comme je 
vous l'ai dit, n'est pas un véritable gui-
de. Il apporte des éléments de métho-

de avec des fiches, quelques constats. 
Sur le temps de montée, je peux vous 
assurer qu'au mieux, c'est 7 minutes et 
au pire c'est 10 minutes, avec plate-
forme élévatrice. Le car doit se garer 
bien en ligne à son arrêt, il faut que le 
conducteur mette son poste de 
conduite en sécurité, qu'il descende, 
qu'il fasse descendre la plate-forme, 
que la personne monte sur la plate-
forme, qu'on mette la plate-forme en 
sécurité pour que le fauteuil ne bascu-
le pas, que l'on monte la plate-forme, 
que la personne rentre dans le car, 
puisse aller à sa place, que le conduc-
teur ancre le fauteuil, qu'il redescende, 
qu'il fasse descendre la plate-forme et 
qu'il rentre. On l'a fait avec des per-
sonnes qui participaient au groupe de 
travail et un petit fauteuil manuel a 
mis 6 mn, un autre, électrique, a mis 
10 mn. 
 

Réponse  
de Jean-Pierre BREMOND 

 
Monsieur CORUZZI a participé, avec 
la FNTV 83, à une expérience liée au 
schéma départemental et il est vrai 
qu'aujourd'hui, les matériels ne sont 
pas forcément adaptés, que ce soit les 
élévateurs ou les planches mobiles. On 
en a fait la triste expérience sur la gare 
routière. Monsieur CORUZZI a pu ac-
céder à bord du véhicule puisque le 
véhicule, par rapport à son accotement 
du trottoir, a permis tout d'abord de 
pouvoir baisser le haillon élévateur, et 
les véhicules aujourd'hui sont très sen-
sibles du fait que ce sont des suspen-
sions à air, et dès lors qu'il y a eu des 
personnes à bord, il a été impossible 
de redéployer à la descente sur le mê-
me quai cet appareillage parce que les 
mécanismes internes n'allaient pas jus-
qu'au bout. Les bras ne pouvaient 
donc pas se relever au niveau des ap-
puis latéraux, ce qui fait que tout le 
système s'est bloqué en position sortie. 
Le véhicule n'a plus pu bouger puis-
que il est par force verrouillé. Il a fallu 
appeler par téléphone un technicien 
pour débloquer manuellement. Cela 
prend 25 mn pour ce type d'appareil. 
Cette triste expérience a démontré que 
le véhicule est resté immobilisé une 
quarantaine de minutes, et il était en 
gare routière ! Ce qui veut dire que  
tous les points d'arrêt ne sont pas for-

cément normalisés par rapport au ty-
pe de matériel que l'on occupe. Il fau-
dra voir aussi avec les constructeurs 
de façon à avoir des systèmes qui per-
mettent plus rapidement de se déga-
ger d'une telle situation, quitte à ren-
trer l'appareillage de façon électrique, 
ce qui n'était pas possible dans ce cas 
de figure. Il faut aussi qu'il y ait une 
normalisation au niveau des points 
d'ancrage des fauteuils. Lorsque le 
haillon fonctionne bien, la montée 
dans le véhicule ne pose pas de pro-
blème. Ce qui pose problème ensuite 
c'est l'ancrage et la mise en sécurité du 
fauteuil. Il faudrait qu'il y ait une nor-
me en matière de fabrication de fau-
teuils. Il existe aujourd'hui différents 
types de fauteuils, avec des batteries, 
avec des roues plus ou moins grosses, 
etc... Il faudrait donc qu'il y ait aux 4 
coins de chaque fauteuil, sur un dispo-
sitif de 10 cm2, un volume de 10 cm3 
par exemple, un point d'ancrage  
adapté de façon à pouvoir facilement 
ancrer ce fauteuil à l'aide d'un crochet 
et d'un verrouillage pneumatique, par 
exemple, ce qui serait à la fois beau-
coup plus sécuritaire et prendrait 
beaucoup moins de temps. 
 
 

 
Michel PICCA Président  

de la FNTV 13 
 
 

Je voudrais revenir sur la problémati-
que des points d'arrêt, problématique 
purement technique, je passe sur l'as-
pect financier qui est relativement im-
portant. Aujourd'hui, nos construc-
teurs ont fait preuve d'une grande 
imagination en matière d'accessibilité 
dans les autocars ou les autobus. On 
retrouve de l'accessibilité sur le côté 
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latéral du véhicule mais aussi sur les 
portes médianes, sur les portes arrière, 
on a différents systèmes qui sont des 
palettes, des rampes sortantes, de dif-
férentes longueurs, si le véhicule est 
surbaissé ou non. On peut trouver 
aussi des véhicules accessibles unique-
ment par la hauteur du quai. Il y a 
donc énormément de techniques diffé-
rentes pour accéder dans nos véhicu-
les. La question que je pose aujour-
d'hui, peut-être au CETE, c'est de sa-
voir si on a répertorié tous ces diffé-
rents systèmes d'accessibilité dans nos 
autocars et nos autobus et si on pour-
rait imaginer d'avoir un arrêt standard 
qui pourrait accepter tous ces diffé-
rents systèmes, parce que, comme 
vous le savez, s'il y a aujourd'hui des 
frontières administratives au niveau 
de nos autorités organisatrices, fort 
heureusement, nos réseaux se super-
posent et on peut retrouver au même 
arrêt des autocars ou des autobus avec 
des systèmes différents, d'où la pro-
blématique et la difficulté que l'on ren-
contre, avec des problèmes techniques 
qui font que l'handicapé ne peut pas 
descendre, ni monter ou l'aménage-
ment du quai bloque le système. Je 
crois qu'en termes financiers, c'est très 
important d'arriver à avoir un arrêt 
standard. 
 

Réponse d'Alain GIRODON 
 
Par expérience, je peux vous dire 
qu'en matière de voirie il n'y a pas 
d'arrêt standard. Autant d'arrêts vous 
avez, autant vous avez de configura-
tions différentes et il faut faire avec. 
Pour les matériels en matière d'acces-
sibilité des autobus, ce sont des maté-
riels relativement homogènes quels 
que soient les constructeurs, le problè-
me à mon avis n'est pas l'urbain, le 
problème c'est l'interurbain et l'amé-
nagement des autocars. 
 

Michel PICCA 
 
Si un autocar arrive à votre arrêt, avec 
une palette, est-ce que cet autocar peut 
descendre ses passagers ? 
 

Réponsed’Alain GIRODON 
 
Je peux difficilement parler des auto-
cars parce que je n'en ai pas dans ma 

flotte. Il faudrait peut-être interroger 
un exploitant interurbain. 
 

Réponse de Marine MILLOT 
 
C'est la vraie question, c'est toute la 
question qui va nous l'espérons pou-
voir être résolue avec tout l'aspect par-
tenarial dont je parlais. Des choses ont 
été explorées, un guide du CERTU est 
sorti sur les bus et leurs points d'arrêt, 
qui prend en compte la question des 
matériels et l'adaptation des points 
d'arrêt. Ceci dit, c'est une autre ques-
tion que vous soulevez. Quand on a 
plusieurs types de matériels sur un 
même point d'arrêt, la négociation en-
tre les différentes AOT est importante, 
afin de connaître les différents maté-
riels qui existent. Le point d'arrêt est 
de la compétence de la voirie, donc de 
la Commune qui va avoir son réseau 
urbain, et qui ne connaît pas forcé-
ment le matériel qui est utilisé par l'in-
terurbain. La correspondance entre les 
différents schémas directeurs va donc 
être importante pour savoir, suivant 
les hauteurs de quai qui ont été rete-
nues, par rapport au matériel urbain, 
s'il peut être adapté aux différents ma-
tériels interurbains qui passent par là. 
On peut aussi travailler en amont : 
quelle est la meilleure hauteur de quai 
par rapport aux différents matériels 
qui passent par là. 
 

Réponse de Sylvain PENNA 
 
C'est une question importante. Je vous 
ai dit tout à l'heure qu'on avait mis en 
place 5 groupes de travail, on vient 
d'en créer un justement avec les auto-
rités urbaines, pour la gestion des 
points d'arrêt communs, et pour sa-
voir comment on les équipe parce 
qu'effectivement il y a une problémati-
que. 
Je voulais répondre à la personne qui 
disait que, pour moi, les déplacements 
chez les personnes handicapées 
n'étaient pas une priorité. Ce n'est pas 
ce que j'ai dit. J'ai dit que, compte-tenu 
des moyens limités dont la plupart 
disposaient, d'autres priorités se déga-
geaient pour les personnes handica-
pées que les déplacements. C'était une 
explication, je n'ai pas dit qu'elles 
n'avaient pas de besoins. Et ce n'est 
pas moi qui l'ai dit, ce sont les associa-

tions, quand elles ont cherché pour-
quoi, bien qu'on ait mis en place un 
transport à la demande accessible, et 
qui passe partout, il ne se développait 
pas aussi rapidement que l'on pouvait 
s'y attendre. 
 

 
Patrick CAMILLADE 

Directeur du SMITEEB 
 
Je m'interrogeais sur les difficultés de 
mise en accessibilité notamment pour 
les personnes déficientes sensorielles 
et malvoyantes. Je me posais la ques-
tion de savoir si on pouvait envisager 
ou s'il existait une norme de commu-
nication à l'aide d'un boîtier, je pense 
que la technologie le permettrait, qui 
autoriserait l'ensemble des réseaux ur-
bains, interurbains ou ferrés, à avoir le 
même outil de communication pour 
annoncer l'arrivée d'un véhicule, un 
train... S'il y avait une homogénéité de 
cet outil avec une fréquence particuliè-
re, un système spécifique, je pense que 
ça aiderait beaucoup à résoudre ce 
point difficile. 
 
Réponse de Catherine BACHELIER 

 
Si j'ai bien compris votre question, 
vous parlez d'une sorte de boîtier uni-
versel qui peut déclencher des balises 
sonores, des répétiteurs de feux ; ce 
boîtier existe déjà avec une fréquence 
uniquement dédiée à cela qui a été 
donnée par l'ART  
 
Réponse de Jean-Pierre BREMOND 

 
Je voudrais revenir sur les termes de 
la loi, sur la possibilité de dérogation 
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pour des véhicules d'occasion munis 
de ceintures de sécurité. J'y vois un 
peu un leurre dans la mesure où les 
autocars ont été équipés systématique-
ment de ceintures de sécurité depuis 
1999. Ce sont des véhicules qui ont 8 
ans aujourd'hui et lorsqu'ils sont dans 
le parc d'une entreprise, ils sont enco-
re exploités 10 ans voire 15 ans. Ce ty-
pe de véhicule ne se trouvera donc pas 
sur le marché de l'occasion. Cela signi-
fie donc qu'effectivement, pour se 
mettre en conformité avec la loi, toutes 
les entreprises seront obligées d'ache-
ter des véhicules neufs. Il y a là un réel 
problème de coût, ce qui implique une 
deuxième réflexion au niveau du 
transport scolaire. Pour les services 
spéciaux qui sont des services dédiés, 
comme le transport scolaire, on 
connaît la fréquentation des élèves. On 
sait pertinemment, sur un circuit, s'il y 
aura une personne à mobilité réduite 
ou pas. A partir de là, pourquoi équi-
per tout le parc, ce qui implique une 
perte à minima de 6 places par véhicu-
le ? Quand les Conseils Généraux font 
leurs comptes, vu le nombre de cars, 
cela demande beaucoup de cars sup-
plémentaires à mettre en œuvre. Cela 
engendre aussi pour la collectivité un 
surcoût énorme qui n'est pas justifié. 
Je crois qu'il y a là aussi une réflexion 
à mener. Aujourd'hui les techniques 
permettent d'avoir des véhicules qui 
peuvent avoir une configuration PMR 
avec la possibilité de mettre un haillon 
élévateur, mais aussi qui peuvent être 
utilisés avec un maximum de capacité. 
Je crois que c'est là dessus qu'il faut 
jouer de façon à ne mettre les véhicu-
les adaptés que là où ils sont nécessai-
res. 
 
 
 

 
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Atelier consacré à l'accessibilité dans 
la chaîne des déplacements 

 
Jean-Claude GOGUILLOT 

Rapporteur 
 

Rappel des enjeux sur l'accessibilité 
des transports : 
intégration, au niveau social, 
qualité d'usage pour la pratique des 
transports, 
implication sur le développement du-
rable : report vers les transports en 
commun pour réduire la circulation et 
la pollution induite,  
implication sur l'économie : rendre les 
TC accessibles induit un phénomène 
d’attractivité pour de nouveaux pu-
blics (exemple sur Grenoble), 
dernier point : l’accessibilité est bien 
visible et favorise la promotion du 
transport en commun  
 
En déclinant les obligations de la loi : 
schéma, concertation, chaine du dé-
placement 
 
La notion d'élaboration des schémas 
est apparue directement dans le cadre 
de l'atelier sur les 2 points importants 
que sont la concertation et la création 
des commissions de concertation à 
tous les niveaux (local, départemental 
et régional...). Un des points soulevés 
est qu'il y a tellement de commissions 
que cela devient difficile à gérer pour 
les publics handicapés, et que cela de-
mande de la cohérence et de l'organi-
sation. 

 
La notion de chaîne de déplacements : 
on retrouve tout l'intérêt de la concer-
tation et de la cohérence entre les dif-
férents chantiers ; en effet la personne 
qui a besoin de se déplacer doit avoir 
une lisibilité préalable entre le mo-
ment où elle sort de chez elle et le mo-
ment où elle atteint son point d'arri-
vée. Cela veut dire que sur l'ensemble, 
il est demandé que les autorités orga-
nisatrices se concertent pour avoir vé-
ritablement un niveau de service 
adapté et non pas des petits tronçons 
comme malheureusement on le voit 
un peu trop souvent. 
 
2 exemples ont été cités : le travail qui 
a été fait entre la Région et les Conseils 
Généraux notamment dans les Alpes 
de Haute Provence et les Hautes Al-
pes ; de même le travail qui a été éla-
boré avec MPM sur les gares de l’axe 
ferroviaire Aix-Marseille. Ces travaux 
sont en cours actuellement, et l’on se 
rend compte au quotidien des diffi-
cultés. 
 
La question des retards sur la publica-
tion d'un certain nombre de décrets a 
été abordée. Ont été rappelés égale-
ment un certain nombre de manques 
sur les documents normatifs concer-
nant le matériel roulant (cars). Il y a 
beaucoup de demandes dans ce sens ; 
pour l’heure on nous  promet un ren-
dez-vous d'ici 18 mois avec des élé-
ments concrets. 
 
La question concernant les transpor-
teurs a été abordée : il s'agit du respect 
des normes, et notamment de la nor-
me ISO pour le dimensionnement des 
fauteuils puisque cela aussi condition-
ne l'acceptation dans le matériel rou-
lant. Une demande a été faite à l'AF-
NOR pour essayer de confirmer les 
tailles qui sont données. 
 
Une autre remarque a été faite tout à 
l'heure par un représentant de la RTM, 
concernant le matériel en indiquant 
que pour certaines lignes rendues ac-
cessibles, les personnes handicapées 
n’étaient pas toujours au rendez-vous, 
d’où une sous-utilisation des aména-
gements. 
De son côté la SNCF a rappelé qu'il 
existait un groupe de travail et de 
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concertation national permettant 
d'étudier et d’anticiper les proposi-
tions d'accessibilité. Au niveau régio-
nal, on a rappelé les efforts qui étaient 
faits dans le montage des projets de 
pôles d'échanges, où là encore, la 
concertation est complète avec l'en-
semble des partenaires. Cela va aussi 
bien de la tarification combinée train-
bus, à l’information (systèmes du Pilo-
te et site Internet TER PACA). 
 
Au niveau des associations, il a été 
rappelé le souhait d’avoir une lisibilité 
simple et complète des parcours, qui 
nécessite un travail cohérent des col-
lectivités et du bon sens. La volonté de 
participer au travail de concertation 
est présent, mais avec le petit bémol 
dont j'ai parlé tout à l'heure, 
« sollicitation certes, mais pas mara-
thon ».  
  

Premier atelier 
 
La question du niveau de service et du 
souhait d'avoir des aménagements fia-
bles a été longuement débattue. Entre 
un ascenseur et une rampe, on préfère 
avoir quelque chose qui sera en per-
manence en  état de marche, ne sera 
pas péjorant et ne risquera pas de cou-
per une chaîne de déplacements.  
Au-delà de ces aspects techniques 
d'aménagement, les associations ont 
clairement affiché leur souhait d'avoir 
une assistance et une présence humai-
ne dans les lieux et notamment dans 
les gares ; que cette présence dépasse 
le simple geste de transfert, c'est-à-
dire qu'au-delà de l'aide que la per-
sonne reçoit, il y a une demande de re-
connaissance de la part des personnes 
en situation de handicap et que tous 
les efforts soient faits pour qu'elles ne 
soient pas traitées comme de simples 
numéros ou exercices. 
 

Cela a permis d’aborder les logiques 
de formation et d'éducation des per-
sonnels. Des exemples ont été donnés 
notamment pour la ville de Marseille 
avec les associations, et pour le 
Conseil Général des Bouches du Rhô-
ne avec le travail au niveau des  collé-
giens, avec une notion plus large dé-
bouchant sur le civisme. On en de-
mande beaucoup aux personnes qui 
sont au contact dans les établisse-
ments, mais il y a aussi effectivement 
beaucoup de petits gestes qui pour-
raient être faits par monsieur tout le 
monde lorsqu’il voit une personne 
handicapée dans une situation diffici-
le. 
 
Pour conclure, je donnerai 2 éléments 
force : le souhait de garder et de dupli-
quer les bonnes pratiques évoquées, 
pour avoir une homogénéité sur l’en-
semble des réseaux, et maintenir le 
principe de la concertation à tous les 
niveaux. Cette concertation joue aussi 
au niveau des aménagements. On a 
beaucoup parlé des difficultés voirie et 
transport, les compétences n’étant pas 
toujours à la même collectivité. Il faut 
que l’articulation soit correcte. 
Et puis, deuxième chose, comme on 
l'avait présenté dans le cadre des pôles 
d'échanges, il faut que l'ensemble des 
AO se concertent pour avoir des pro-
jets qui démarrent et qui aboutissent 
en même temps pour qu'il y ait une 
cohérence dans la démarche. 
 
 

Catherine BACHELIER 
 
Je voudrais juste rappeler qu'on a 
beaucoup parlé d'intermodalité et que 
c'est important. Sur les autocars, on a 
dit qu'actuellement l'offre n'était pas 
satisfaisante mais que les construc-
teurs d'autocars avaient affirmé que 
d'ici environ 18 mois ils pourraient 
avoir une offre qui correspondrait aux 
besoins. Nous attendons donc cette of-
fre. 
 
 
 

 
 
 
 

Atelier consacré à accessibilité et au 
niveau de service  

 
Jean-Pierre BREMOND 

 
Nous avons travaillé sur la qualité de 
service qui a pour objectif de faciliter 
l'accès aux déplacements des person-
nes à mobilité réduite mais également, 
par voie de conséquence, de faciliter la 
chaîne des déplacements des trans-
ports publics tout court. C'est un élé-
ment important qui ressort de cette 
discussion. 
 
En matière d'infrastructures, il faut 
que les infrastructures soient adaptées 
et cohérentes. 
 
Concernant les matériels de transport, 

nous avons parlé des spécificités. 
Nous nous sommes demandé si des 
véhicules standards pourraient être 
utilisés. Nous nous sommes aperçus 
très rapidement que c'est impossible. 
En matière de transport urbain, c'est 
plus facile parce que les véhicules sont 
toujours sur des niveaux de presta-
tions égales en matière d'arrêts de bus, 
etc..., bien souvent c'est la rampe qui 
permet l'accès à bord du véhicule. Au-
jourd'hui, on voit fleurir des véhicules 
mixtes qui ont une partie avant sur-
baissée, au niveau de l'urbain, et une 
partie surélevée à l'arrière, qui pour-
raient être utilisés en interurbain. 
Mais, la difficulté, c'est que ces véhicu-
les ne disposent pas de soutes à baga-
ges et qu'aujourd'hui, dans les problé-
matiques de déplacements en interur-
bain, on a des bagages à transporter, 
par exemple les étudiants en début et 
fin de semaine, ou toute personne 
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ayant des bagages volumineux. 
 
Nous avons insisté sur toute la chaîne 
de l'information, qu'elle soit préalable 
ou sur le terrain. 
 
Nous avons abordé aussi les nouvelles 
technologies, qui pourraient peut-être 
suppléer à certaines normes en vi-
gueur et apporter plus d'aide à la per-
sonne. 
Dans cette question de la continuité 
du service public, il s'agit donc de fa-
voriser au maximum l'utilisation du 
service public pour tous les usagers. 
Nous avons distingué ensuite le ni-
veau de service : à quel moment est-on 
sur des services réguliers équipés ou 
sur des systèmes plus spécialisés com-
me le TAD ou les services de transport 
scolaire. 
 
Nous avons abordé la question de la 
normalisation des fauteuils en matière 
technique. Aujourd'hui, le problème 
des points d'ancrage dans les véhicu-
les, est ce qui pénalise le plus au ni-
veau des temps de montée et de des-
cente à bord des véhicules. Il faudrait 
donc arriver à avoir des fauteuils nor-
malisés avec des points d'ancrage qui 
faciliteraient cette démarche. 
 

Deuxième atelier 

 
Un volet très important a été abordé, 
qui ne l'avait pas été ce matin, c'est la 
problématique du conducteur, son rô-
le aujourd'hui. Il est à son poste de 
conduite. Faire monter une personne 
par un moyen technique nécessite un 
accompagnement. La difficulté est de 
savoir si on doit mettre un accompa-
gnement à bord du véhicule pour ai-
der les personnes à mobilité réduite 
ou si le conducteur doit accompa-
gner ? Cela représente de grosses pro-
blématiques en vue, car le conducteur 

devra quitter son poste de conduite, et 
quid en matière de sécurité ? C'est un 
problème assez délicat. 
 
Nous avons abordé aussi le comporte-
ment vis-à-vis des autres usagers. Il ne 
faudrait pas que ce que l'on va appor-
ter en solution, pénalise et décourage 
l'autre clientèle. Le problème est donc 
la cohabitation des personnes liée aux 
temps d'allongement des parcours dus 
à la prise en charge des personnes à 
mobilité réduite. 
 
Nous avons abordé la question des 
ressources liées au TAD qui répondent 
en matière de transport dans les mi-
lieux ruraux, pour optimiser des 
moyens. Un des points de la problé-
matique est le niveau de délai de ré-
servation. Nous sommes arrivés jus-
qu'au niveau de substitution lié à l'in-
capacité technique, par exemple dans 
zones de montagne qui peuvent poser 
problème en matière de déclivité, 
d'enneigement. Il faudrait donc peut-
être recenser les zones géographiques 
où il y aurait des incapacités techni-
ques à mettre en place des services. 
 
Nous avons parlé aussi de l'évolution 
des technologies qui pourrait modifier 
les arrêtés. Les technologies évoluent 
sans cesse. Nous avons parlé un peu 
ce matin de ce que pourraient appor-
ter en matière d'information directe à 
la personne les téléphones portables, 
qui pourraient se substituer à des 
moyens beaucoup plus lourds surtout 
dans les milieux ruraux. 
 
Concernant les transports scolaires, 
nous avons abordé les schémas exis-
tants en matière de substitution. Bien 
souvent les élèves handicapés bénéfi-
cient d'un transport à la demande qui 
les emmène sur des établissements 
bien différents de ceux fréquentés par 
la plupart des élèves. Aujourd'hui, la 
loi prévoit aussi l'accueil de ces élèves 
dans les établissements ouverts à tous, 
ce qui veut dire qu'il y a un décalage 
entre ce qui existerait si on mettait un 
transport tous publics, et la nécessité 
de desservir les établissements spécia-
lisés qui sont encore d'actualité. 
 
Au niveau des véhicules, est-il néces-
saire d'équiper tous les véhicules de 

transport scolaire, alors que les élèves 
sont munis d'un titre de transport à la 
rentrée scolaire qui est une carte 
d'abonnement qui définit le type d'élè-
ve à transporter. On sait donc en dé-
but d'année scolaire si on aura à trans-
porter un élève en fauteuil. On pour-
rait donc mettre les matériels adaptés 
uniquement où ils sont utiles. 
 
 

Jacques LESNE 
 
L'essentiel a été dit. Je voudrais sim-
plement revenir sur le fait que si la loi 
fixait des objectifs de résultats, c'était 
bien au travers des schémas régionaux 
qu'il fallait les mettre en œuvre et il 
fallait faire évoluer ces schémas régio-
naux en fonction des progrès techno-
logiques. Les arrêtés qui ont été pu-
bliés et ceux qui le seront prochaine-
ment prévoient leurs modifications en 
fonction des évolutions technologi-
ques sans qu'il y ait forcément besoin 
de recourir à une modification de la 
loi. Mon point de vue est plutôt : on a 
une loi qui est ce qu'elle est, épuisons-
la au maximum pour en tirer les meil-
leurs objectifs de résultats, et s'il y a 
problème, la conférence nationale pré-
vue en 2008 pourrait être une étape 
pour pointer les différents problèmes 
d'application de cette loi. 
 
 
 
 
 

 
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Atelier consacré à l’accessibilité et au 
mode de financement  

 
Sylvain PENNA 

 
Nous avons commencé par une série 
de constats et nous avons recherché 
ensuite quelques pistes. 
 
Premier constat : la loi n'a rien prévu 
en matière de financement. Je dirai 
qu'il aurait peut-être été préférable de 
traiter du financement dans la loi. 
Mais ce sentiment était partagé. D'au-
tres personnes ont dit que cela laissait 
plus d'initiative et que, si on avait par-
lé de financement dans la loi, on n'au-
rait peut-être pas encore commencé 
aujourd'hui à traiter du vrai problème. 
C'est bien entendu quelqu'un de l'Etat 
qui a dit cela ! Autre constat : dans les 
contrats de projets, il n'y avait rien. 
Des régions avaient essayé de mettre 
la problématique de l'accessibilité 
dans les contrats de projets, elles se 
sont vu opposer une fin de non rece-
voir. C'est un constat aussi. 
 
Deuxième constat : c'est un vrai pro-
blème de solidarité nationale, d'équité, 
pour savoir qui devait financier. Il n'y 
a que deux sources de financement, le 
contribuable ou l'utilisateur, et ça pen-
chait plutôt vers le contribuable. Le 
constat aussi, c'est qu'au niveau des 
départements, il n'y a pas de ressour-
ces spécifiques. C'est vrai pour tous les 
transports, donc c'est une difficulté 
supplémentaire. 
 
Troisième et quatrième constat : ça 
coût cher. 
Les coûts d'investissement sont colos-
saux. Si je cite simplement la SNCF et 
RFF, c'est de l'ordre de 6 à 7 milliards 

d'euros avec des enjeux financiers très 
lourds. S'il n'y avait que l'investisse-
ment, on pourrait y arriver mais ces 
coûts ne sont pas les seuls, il y a beau-
coup de coûts induits, car il faut ensui-
te maintenir et entretenir ces investis-
sements. L'accessibilité ne vaut que si 
les équipements fonctionnent et sont 
maintenus. Il y a des coûts d'exploita-
tion, car il peut y avoir des pertes de 
capacités, parfois importantes, dans 
les véhicules, qui vont générer des 
coûts d'investissements supplémentai-
res mais des coûts en personnel de 
conduite supplémentaires. On sait que 
les coûts de personnel de conduite re-
présentent 40 à 50 % du coût du trans-
port. Et il y a des coûts sociaux invisi-
bles puisque le rôle de ces personnels 
se trouve élargi. Ils vont avoir besoin 
de formation, ils vont avoir une nou-
velle qualification, et ils vont exiger 
une rémunération en conséquence 
avec leur qualification. Donc, des 
coûts de fonctionnement très impor-
tants et redondants. 
 
Cinquième constat qui est un peu plus 
rassurant : on ne part pas de rien. 
On sait que des moyens sont déjà 
consacrés aujourd'hui à l'accessibilité. 
Au niveau des départements par 
exemple, il y a toute l'organisation des 
transports des élèves et des étudiants 
gravement handicapés qui représen-
tent des chiffres conséquents (dans les 
Bouches-du-Rhône c'est 6 M€, dans les 
Hautes-Alpes, des coûts encore supé-
rieurs, et en Eure et Loir, c'est un coût 
du même ordre de grandeur), donc 
des coûts y sont déjà consacrés. 
Une autre source importante de finan-
cement : tous les transports qui sont 
financés à travers les établissements 
médico-sociaux, par la Caisse d' Assu-
rance-Maladie, la Sécurité Sociale, qui 
peuvent monter jusqu'à plusieurs di-
zaines de millions par département. 
Les CAT, les IME, etc... un certain 
nombre d'établissements ont mis en 
place leurs propres moyens de trans-
port. 
 
Quelques pistes : il n'y a pas de mira-
cle, nous n'avons pas trouvé la solu-
tion. On a trouvé quelques pistes. 
La première est d'optimiser les coûts, 
d'abord en organisant mieux le systè-
me de transports, en recherchant les 

économies d'échelle, les synergies, de 
la cohérence, de la coordination, en 
développant l'intermodalité, l'intégra-
tion, en utilisant des sources de finan-
cement multiples. Quand on aménage 
un point d'arrêt, on ne l'aménage pas 
uniquement pour l'accessibilité, on va 
l'aménager aussi pour la sécurité, à ce 
titre, on peut trouver des finance-
ments complémentaires. 
La deuxième piste, est la mise en place 
de solutions transitoires évolutives. Ce 
n'est pas du tout ou rien et on peut 
passer par des solutions intermédiai-
res, type transport à la demande, type 
progressivité des aménagements fer-
roviaires, qui ont été développées et 
qui permettent d'étaler le financement. 
C'est aussi essayer de développer la 
standardisation bien que ce soit diffici-
le. On a vu aujourd'hui un certain 
nombre de problèmes dans les maté-
riels, qui font que ça coûte cher, entre 
le système d'ancrage, les systèmes de 
montée dans les cars, etc... rien n'est 
harmonisé et j'espère que cela s'amé-
liorera. 
Cette deuxième piste consiste donc à 
utiliser mieux les moyens actuelle-
ment consacrés au transport des per-
sonnes handicapées. Si on ne met plus 
en place de transport spécifique pour 
elles, on peut le réinjecter dans le 
transport pour tous. Et concernant les 
moyens des établissements médicaux, 
plutôt que chacun développe des 
moyens propres, on pourrait peut-être 
leur proposer un conventionnement. 
Si on met en place un TAD, pourquoi 
ces établissements n'utiliseraient-ils 
pas le TAD qu'à mis en place un dé-
partement pour transporter ces per-
sonnes ? 
 

Troisième atelier 
 
Troisième piste : se donner des straté-
gies. Il y a plusieurs stratégies. La pre-



24 

mière, bien connue des financiers, c'est 
optimiser l'utilisation dans le cadre 
d'une enveloppe donnée. Aujourd'hui, 
les enveloppes existent. Il faut essayer 
de voir comment on peut améliorer 
leur utilisation, pour ensuite évoluer 
en optimisant l'enveloppe en fonction 
des besoins qu'on aura recensés. Tout 
cela va passer par la définition de 
priorités, de programmation, 
d'échéanciers. Dans le cadre du sché-
ma directeur qui est vraiment reconnu 
comme outil essentiel, définir aussi 
des priorités différentes suivant les ty-
pes de handicaps. On a tendance à 
penser tout de suite handicap lourd, 
handicap moteur, fauteuil roulant, 
alors qu'un certain nombre d'actions 
peuvent être faites pour des handicaps 
plus légers et qui coûtent moins cher. 
 
Dernière piste : les ressources nouvel-
les. Nous avons parlé du Grenelle de 
l'Environnement puisque il a été dit, 
dans le cadre de ce Grenelle de l'Envi-
ronnement, qu'il fallait développer le 
transport collectif, et qu'on parlerait 
du financement du transport collectif. 
On peut toujours rêver, pourquoi pas 
une nouvelle ressource pour le déve-
loppement du transport collectif. Je 
n'y crois pas trop, il faudra trouver 
l'argent. 
Certains ont proposé une taxe, type 
taxe d'aéroport, en disant que le pro-
blème avait été résolu dans l'aérien 
par une taxe additionnelle à la taxe 
d'aéroport qui a permis de financer la 
mise en accessibilité des aéroports. 
La recherche de cofinancements est 
également toujours possible. 
 
Pour conclure, tout le monde s'est ac-
cordé sur le fait qu'il faut avoir une vi-
sion pour le futur c'est-à-dire ne ja-
mais perdre de vue l'objectif final, qui 
est d'ailleurs dans la loi. Même si les 
délais ne sont pas respectés, il faut 
toujours l'avoir en point de mire, no-
tamment en matière de dimensionne-
ment. Certains ont dit qu'aujourd'hui, 
on dimensionne les ascenseurs pour 
transporter un ou deux fauteuils, mais 
si demain 40 % de la population âgée 
veut accéder par  ascenseurs, ce n'est 
peut-être pas la bonne solution. 
Chacun s'est accordé également sur le 
fait que la mise en œuvre devait être 
progressive, pragmatique et réaliste. 

L'important c'est la dynamique, c'est 
de se lancer dans la bataille. 
 

Chantal DUCHENE 
Directrice du GART 

 
Je voudrais seulement insister sur ce 
qui vient d'être dit, sur le fait qu'il faut 
avoir une vision, et chercher à faire 
système pour réduire les coûts car il 
est bien évident que plutôt que d'avoir  
des transports organisés par une mul-
titude d'institutions, si on arrivait à 
globaliser cela, on pourrait certaine-
ment avoir un meilleur service global 
pour un même coût, et vu ce que glo-
balement coûte l'accessibilité, on irait 
certainement vers un meilleur résultat. 
Concernant la question du dimension-
nement, il faut trouver une articula-
tion entre la vision globale et une vi-
sion progressive : quand on sait que 
de plus en plus de personnes vont 
avoir des difficultés pour se déplacer, 
il ne faut pas attendre le grand soir où 
l'on aura les bonnes dimensions du 
système, mais trouver des solutions 
valables dès maintenant. 
 
 

 
 
 

DEBAT GENERAL 

Pierre-Léon VITOUX 
Association des Paralysés de France 

 
J'ai été frappé par deux choses dans 
les débats : d'abord la question des au-
tocars, sur le côté un peu décalé par le 
fait qu'on est en France et qu'en Fran-
ce, c'est nouveau les autocars dans les-
quels une personne en fauteuil roulant 

peut monter (il y a des pays où c'est 
banal depuis des années, comme à 
New-York, où on sort le haillon pour 
une personne âgée avec une canne ou 
pour une personne obèse et où les au-
tocars fonctionnent avec 3 ou 4 mar-
ches, ce ne sont pas des autocars de 
tourisme). Donc, le haillon ça marche 
et ça peut aller vite à partir du mo-
ment où les gens savent s'en servir et 
le public s'habitue. 
Ensuite, sur l'importance d'introduire 
la dimension de transport à la deman-
de comme un outil constitutif du sys-
tème de transport à l'échelle départe-
mentale ou régionale, et ne pas le 
considérer comme un pis-aller, un sys-
tème « en attendant », car il me semble 
qu'il y aura toujours un public qui au-
ra besoin de cette offre, avec même 
peut-être dans certains cas, une assis-
tance, et car c'est une offre évolutive. 
Toutes les villes qui ont des offres de 
transport à la demande ont fait glisser 
au fur et à mesure de leur accessibilité 
cette offre vers un public qui en avait 
le plus besoin, tandis que le public qui 
pouvait de manière autonome prendre 
le transport régulier le prenait. C'est 
une réalité qui est vécue par toutes les 
Communes qui ont un transport à la 
demande. Donc, on a intérêt, dans la 
conception des schémas, à mon avis, à 
penser transport à la demande, et 
comme l'a dit pour terminer Monsieur 
Sylvain Penna, le transport à la de-
mande doit être pour tous et accessi-
ble à tous, pour éviter ce qui se passe. 
On voit dans les départements alpins, 
des petites communes, des intercom-
munalités, qui mettent en place en ce 
moment, des petits transports à la de-
mande pour les personnes âgées, pour 
un public donné, qui vont être incon-
nus, qui vont tourner pour un petit 
public et qui ne vont pas du tout être 
intégrés dans l'offre globale. Je trouve 
que c'est vraiment dommage, alors 
qu'une réflexion globale sur l'offre de 
transport à la demande, qui intègre 
celle des personnes handicapées, des 
personnes âgées, des personnes qui ne 
peuvent pas conduire, qui sont par 
exemple au RMI et qui ne peuvent pas 
avoir de voiture, etc... ce sont des cho-
ses qui remontent dans les pays et qui 
se travaillent séparément. Donc, il y a 
vraiment intérêt à ce que peut-être le 
schéma directeur d'accessibilité intè-
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gre cette question, y compris dans les 
départements où cette réflexion n'a 
pas été travaillée à l'échelle départe-
mentale dans un schéma de transport 
ordinaire. 
 
Question de l'animateur Yves Blisson  
 
On a commencé ce matin en évoquant 
une loi qui faisait suite à une loi de 
1975 qui n'avait pas donné de résul-
tats. Vous avez précisément présenté 
cette loi de 2005, vous avez insisté sur 
ses échéances avec cette date de 2015 
qui est fixée avec des possibilités de 
certaines pénalités, voire de sanctions. 
Aujourd'hui, est-ce qu'on n'a pas ou-
blié dans cette loi très précise, un as-
pect un peu citoyen ? On disait tout à 
l'heure que finalement on peut se po-
ser le problème alors que le handicap 
est une cause nationale, de dire est-ce 
qu'on ne va pas perdre nous, voya-
geurs qui ne sommes pas handicapés, 
5 ou 10 mn, parce qu'il va falloir em-
barquer ou débarquer une personne, 
est-ce qu'on est nous même dans l'es-
prit de cette grande cause, avec une loi 
qui est peut-être tellement formatée, 
tellement précise qu'elle en fait oublier 
le côté un peu citoyen de l'opération ? 

 
Chantal DUCHENE 

 
On a eu 2 lois effectivement, une en 
1975, où l'Etat avait la main et il ne 
s'est pas passé grand-chose, d'ailleurs 
l'Etat n'avait pas fixé de date butoir. Il 
n'a rien fait. 
En 2005, on a une loi qui impose beau-
coup aux collectivités territoriales et, 
même s'il n'y a pas de financement, les 
collectivités territoriales ont beaucoup 
fait. Je crois qu'il faut le souligner. El-

les ont sans doute beaucoup fait parce 
que l'état d'esprit a changé en 30 ans et 
aussi parce que, pour préparer la loi 
de 2005, ce qui avait moins été le cas 
en 1975, les associations ont joué un 
rôle tout à fait moteur. Elles ont été 
force de proposition, mais aussi force 
de négociation. Au GART, on a discu-
té avec l'APF sur la question des délais 
pour que la loi arrive à des choses ré-
alistes et faisables, donc il y a du don-
nant donnant. Cet aspect citoyen sur 
lequel vous posez la question, je trou-
ve qu'on le voit beaucoup dans la loi 
de 2005, parce que les associations ont 
joué ce rôle, parce qu'aussi les associa-
tions sont très présentes pour travail-
ler avec les collectivités pour qu'on 
mette en place des équipements qui 
correspondent bien aux besoins. On a 
vraiment besoin d'avoir ces partenai-
res associatifs parce que ce sont eux 
qui savent de quoi ont besoin les per-
sonnes qui souffrent des différents 
handicaps. Je crois par rapport à cet 
aspect citoyen, qui est aussi de se 
prendre en charge dans la cité, que les 
associations de handicapés montrent à 
quel point elles se sont organisées 
pour pouvoir être des partenaires tout 
à fait crédibles dans la prise en charge. 
Les autres usagers des transports col-
lectifs savent comprendre cela. Bien 
sûr il ne faut pas les pénaliser par des 
allongements de temps de parcours, 
etc... On sait bien que la question du 
temps de parcours est assez décisive 
pour le choix entre la voiture et le 
transport collectif. Mais globalement 
la cohabitation entre les valides et 
ceux qui le sont moins, se passe plutôt 
bien. On sait que dans 10-15 ans la 
moitié de la population sera dans une 
situation de difficulté de déplacement. 
Quand le phénomène est massif, cela 
devient monsieur et madame tout le 
monde et le vivre ensemble s'en amé-
liore aussi. 
 

Jacques LESNE 
 
Par rapport à la loi de 1975, mes pro-
pos étaient plus nuancés. En matière 
de transport urbain,  j'ai insisté dans le 
cadre de l'atelier n°2 sur le fait que les 
efforts conjugués des autorités organi-
satrices appuyés fortement par les as-
sociations de personnes handicapées, 
ont contribué à la mise en accessibilité 

du tramway, alors que le tramway 
standard français mis en service à 
Nantes n'était pas accessible, d'abord à 
Grenoble, puis dans les autres agglo-
mérations. Depuis, les efforts succes-
sifs ont permis d'arriver aux tramways 
à plancher bas qu'on connaît mainte-
nant et qui se font dans toutes les vil-
les, à Marseille notamment et derniè-
rement. 
En matière de transport urbain, la pro-
blématique est totalement différente 
de la problématique en matière de 
transports départementaux. Cela va 
dans le sens de la réflexion du repré-
sentant de l'APF et en matière de 
transport ferroviaire régional. 
Sur la seconde question qui portait sur 
l'esprit citoyen, la loi fait le pari de 
l'esprit citoyen puisque contrairement 
aux propos que vous me prêtez, aucu-
ne sanction n'est prévue en cas de dé-
rapage de délai pour les schémas di-
recteurs d'accessibilité. 
 

Catherine BACHELIER 
 
Je voudrais revenir sur votre parallèle 
entre la loi de 1975 et la loi de 2005. Il 
suffit de regarder le titre des lois. La 
loi de 1975 était une loi d'orientation 
en faveur des personnes handicapées. 
On visait une catégorie de la popula-
tion, en disant, il faut faire quelque 
chose pour ces gens-là qui sont un peu 
défavorisés. La loi de 2005 s'appelle la 
loi sur l'égalité des droits et des chan-
ces, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées. C'est tota-
lement différent. Les personnes handi-
capées sont considérées comme de ci-
toyens à part entière qui ont les mê-
mes droits que les autres, qui doivent 
participer et donner leur avis. D'ail-
leurs, les deux piliers de la loi sont la 
participation, la concertation avec les 
personnes handicapées, avec les pro-
fessionnels, avec les donneurs d'or-
dres, avec toutes les personnes concer-
nées, et l'élaboration de plans, sché-
mas directeurs avec des calendriers de 
réalisation. 
Je comprends qu'il y ait confusion sur 
les sanctions, les pénalités. En trans-
port, il n'est pas clairement dit qu'il y 
aurait de sanctions. La seule sanction 
c'est qu'aucun argent public ne doit 
être dépensé s'il n'y a pas un strict res-
pect des règles d'accessibilité et si on a 
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donné une subvention et qu'on s'aper-
çoit ensuite qu'il n'y a pas respect des 
règles d'accessibilité, il y a obligatoire-
ment remboursement de la subven-
tion. Par contre, il y a des sanctions 
très très strictes en matière de cadre 
bâti et d'ERP. Les gares par exemple 
sont concernées. On va, en cas de réci-
dive, jusqu'à 75.000 € d'amende et 6 
mois d'emprisonnement. 
Le changement d'état d'esprit a beau-
coup été évoqué à la fin de l'atelier n°
1. Ce changement se voit dans le titre 
de la loi. Je ne veux pas dire que sur le 
terrain, la totalité des français a com-
plètement changé d'état d'esprit, ce 
n'est certainement pas le cas, malheu-
reusement, mais on a bon espoir puis-
que la loi prône comme une de ses 
obligations, que l'école de référence 
pour un enfant handicapé est l'école la 
plus proche de son domicile. Plus on 
aura d'enfants intégrés dans l'école 
avec des camarades valides, plus l'état 
d'esprit des enfants changera et ce sera 
le cas des générations futures. Nos en-
fants, nos petits-enfants auront un au-
tre type de comportement. 
 

 
Bernard SULPIS 

RFF 
 
On a beaucoup parlé dans l'atelier fi-
nancement et sous l'impulsion en par-
ticulier du représentant de l'APF, de la 
mutualisation des moyens. C'est vrai 
qu'on a peur de ça. Beaucoup d'argent 
public est consacré aujourd'hui à l'aide 
aux personnes handicapées. Je crois 
que si on a peur de parler de cette mu-
tualisation des moyens, c'est que quel-
que part elle va se traduire par le 
transfert d'une aide directe à la per-
sonne, à une aide à l'organisation d'un 

service collectif. Je pense qu'il ne faut 
pas en avoir peur car vraisemblable-
ment une des solutions passe par là. Je 
voudrais simplement faire un petit re-
tour en arrière. Il fut un temps où le 
patron logeait ou transportait ses ou-
vriers. Progressivement, on a mutuali-
sé en inventant le 1% logement, le ver-
sement transport et on a comme ça ré-
ussi à financer du logement à caractè-
re social, du transport collectif. Ce 
qu'on a pu faire avec du financement 
privé, on doit pouvoir le faire avec du 
financement public et je pense que des 
dispositions législatives ou réglemen-
taires pourraient voir le jour, qui di-
raient que lorsqu'une collectivité 
prend effectivement en charge le 
transport des personnes handicapées 
en rendant accessibles ses services, les 
crédits qui sont actuellement affectés 
par la sécurité sociale ou par d'autres 
services sociaux des collectivités, sont, 
par transfert budgétaire ou tout autre 
moyen, transférés à la collectivité, 
pour l'aider à financer, tant en inves-
tissement qu'en fonctionnement, les 
services publics accessibles qui ont été 
mis en place. 
 

Catherine BACHELIER 
 

Je comprends très bien l'argumenta-
tion de M. SULPIS, mais il sait très 
bien aussi comment sont organisées 
les finances publiques et qu'il est assez 
compliqué, sinon illusoire de penser 
qu'on va prendre de l'argent à la sécu-
rité sociale pour le mettre dans le 
transport public. 
 

Chantal DUCHENE 
 
Je ne suis pas du tout aussi pessimiste 
que Catherine BACHELIER. Je donnai 
dans notre atelier l'exemple des trans-
ports scolaires qui étaient financés jus-
qu'en 1982 par l'Education Nationale. 
Avec la loi d'orientation des transports 
intérieurs et les lois de décentralisa-
tion, on a déspécialisé les transports 
scolaires qui sont devenus des trans-
ports réguliers. On a donné cette com-
pétence aux départements et l'argent 
qui était auparavant dépensé par 
l'Education Nationale a été transféré 
aux départements. Quand il y a une 
volonté politique, on arrive à trouver 
des solutions et sur cette question là 

on voit bien que, plutôt que d'avoir 
des aides dispersées et micro-
localisées pour l'aide au déplacement 
des personnes handicapées, si on arri-
vait à globaliser ces sommes avec les 
associations qui sont le garant que cet 
argent ne serait pas dévoyé, on pour-
rait certainement avoir un système qui 
soit plus efficace avec la même somme 
d'argent public. Je crois que c'est un 
peu difficile mais soyons imaginatifs 
et faisons avancer les choses. Je crois 
que c'est une bonne voie. 
 

Jacques LESNE 
 
On a eu l'occasion lors de la réalisation 
d'une étude sur l'analyse des besoins 
en déplacements pour mobilité dans 
les zones peu denses, de côtoyer la 
mutualité sociale agricole en Dordo-
gne, qui organise elle-même un servi-
ce de déplacements pour les person-
nes mais pour des déplacements à ca-
ractère de soins ou sanitaires. On a af-
faire à deux mondes qui s'ignorent, 
qui ne se connaissent pas et on a peut-
être besoin dans un premier temps de 
rapprocher ces deux mondes. En tous 
cas, la MSA, qu'on a inclue dans notre 
réflexion de manière indirecte, à l'ini-
tiative de la direction générale de l'ac-
tion sociale, semble intéressée à pour-
suivre sur le sujet. Nous nous propo-
sons donc également de poursuivre 
cette étude qui avait pour objet les mé-
thodes d'analyse des besoins, d'aller 
plus loin, en termes plus opération-
nels, mais en prenant en compte aussi 
l'existence de ces services dédiés à la 
personne, pour voir si on ne peut pas 
faire système au niveau local, sans 
parler de transfert financier au niveau 
national. 
 

Pierre-Léon VITOUX 
 
Concernant le financement actuel par 
la Sécurité Sociale de certaines dépen-
ses de transport, il me semble qu'au-
jourd'hui il existe des circuits de trans-
port à la demande cachés, qui fonc-
tionnent par des financements de la 
sécurité sociale. Je pense au transport 
assis médicalisé qui représente sur le 
département des Hautes-Alpes, 20 
M€. Pour certains, ce qui manque c'est 
simplement un transport à la deman-
de pour aller chez le kiné, chez le mé-
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decin en fauteuil roulant, et pour faire 
ça, on utilise une ambulance parce 
qu'on n'a pas de véhicule adapté. On 
allonge la personne, on la met dans 
une ambulance et on fait payer le prix 
à la sécurité sociale. Il me semble que 
ce n'est pas collectivement une bonne 
solution. Quand je pense transfert sé-
curité sociale, je dis que la sécurité so-
ciale n'a pas de mission d'organisation 
de l'offre de transport de ce type et 
qu'il manque à l'autorité organisatrice 
la prise en compte de ce travail. Cer-
tains départements le font. J'ai connu 
un service dans la Somme, qui avait 
réussi cette mutualisation des moyens. 
C'était un transport à la demande dé-
partemental qui était cofinancé par 
des conventionnements avec la 
CPCAM pour du transport assis per-
sonnalisé, des cofinancements des éta-
blissements médico-sociaux de type 
CAT, IME, qui, au lieu de payer eux-
mêmes des chauffeurs pour faire des 
boucles réservées à leur établissement, 
payaient ce service, en assuraient la 
stature et permettaient un service de 
qualité qui n'était pas réservé à leurs 
ressortissants. C'est quand même 
beaucoup plus citoyen pour une per-
sonne travaillant en CAT de bénéficier 
d'une offre de transport à la demande 
qui ne lui interdit pas de sortir du 
CAT le soir à des heures qu'elle choi-
sit, ou d'aller travailler en  milieu ordi-
naire, alors qu'actuellement, dans les 
transports à la demande organisés par 
les structures, quand on quitte la 
structure, on perd le bénéfice du trans-
port à la demande ; c'est cela la réalité 
aujourd'hui. Quand j'évoque un trans-
fert, c'est un transfert vers un trans-
port à la demande organisé par l'auto-
rité organisatrice. 
 

Bernard SULPIS 
 
Je vais plus loin que vous. Je parle 
d'un transfert plus global et je pense 
qu'il est possible. Cela s'accompagne 
certainement de la nécessité, pour les 
autorités organisatrices, d'inclure le 
transport à la demande dans leur offre 
globale de transport. Mais à ce mo-
ment-là, un transport à la demande 
optimisé, je pense que ce serait vrai-
ment au bénéfice de tous les usagers, 
handicapés ou non. 
 

Chantal DUCHENE 
 
Je regrette un peu qu'on n'ait pas en-
tendu la parole des constructeurs de 
matériels parce qu'ils jouent un rôle 
assez important. Il y a une chose qui 
m'étonne beaucoup. Quand on voya-
ge, on voit qu'il y a des pays où les 
matériels sont adaptés et chez nous ils 
ne sont pas adaptés. Comme les cons-
tructeurs sont européens, c'est tou-
jours étonnant de voir qu'on ne nous 
propose pas en France des matériels 
adaptés. Peut-être que les services de 
l'Etat peuvent me l'expliquer. 
 

Jacques LESNE 
 
Ce ne sont pas les services de l'Etat qui 
font les cahiers des charges d'aména-
gement des matériels roulants, ce sont 
les autorités organisatrices ou les 
transporteurs. La directive européen-
ne bus et cars a été transposée en droit 
français au travers de notre arrêté bus 
et cars de Mai 2007. La normalisation 
européenne est en marche et s'appli-
que sur le territoire national et voire 
même la réception est définie par la 
réglementation européenne. Je pense 
que cela vient plutôt des cahiers des 
charges élaborés pour les appels d'of-
fres. 
 

Chantal DUCHENE 
 
Les collectivités demandent seulement 
d'avoir du matériel accessible. Le pro-
blème c'est que les transporteurs ré-
pondent qu'ils n'ont pas de matériel 
accessible. Or, si les transporteurs se 
fournissent auprès de constructeurs 
qui sont tous européens et qui ont du 
matériel accessible à vendre aux pays 
du Nord, comment se fait-il qu'il n'y 
en ait pas en France ? 
 

Jacques LESNE 
 
C'est la même démarche que lorsqu'on 
choisit un type de véhicule. Il y a peut-
être aussi un tropisme national en fa-
veur de l'autocar à plancher haut. 
 

Jean-Pierre BREMOND 
 
Je pense plutôt que les constructeurs 
sont liés aux normes européennes de 
construction des  matériels. C'est cela 

qui définit les normes de poids, de 
charge à l'essieu, d'implantation des 
sièges, d'espacement du couloir. Ce 
sont des normes fixées au niveau eu-
ropéen et à partir de ces cahiers des 
charges très stricts, les constructeurs 
proposent des matériels. C'est à nous 
ensuite, en tant qu'utilisateurs, de faire 
évoluer ces matériels car on s'est aper-
çu dans les cas concrets, que ces maté-
riels ne répondaient pas à toutes les 
sollicitations auxquelles on les soumet 
lors de l'utilisation courante. Je crois 
que c'est surtout à ce niveau-là qu'il va 
falloir faire évoluer les matériels. En 
matière de normes, ce ne sont à mon 
avis ni les transporteurs, ni les autori-
tés organisatrices qui les fixent, elles 
sont fixées par le règlement européen 
des normes de construction des véhi-
cules. 
 

Chantal DUCHENE 
 

Comment se fait-il qu'avec les mêmes 
normes européennes, on ait des auto-
cars accessibles dans les pays du Nord 
et pas en France ? 
 

Alain BUDILLON 
 
Je vais émettre une hypothèse. On a 
une loi citoyenne. Qui dit loi citoyenne 
dit qu'on vient de prendre conscience 
progressivement dans ce pays d'un 
certain nombre de problèmes. Et com-
me on est là sur les problèmes de 
transport, entre plusieurs responsabi-
lités un peu éclatées, la somme de ces 
responsabilités n'a pas fait pression 
jusqu'à maintenant pour permettre 
soit à l'Etat, au travers de ses diffé-
rents services techniques, d'élaborer 
des cahiers des charges proposés aux 
autorités organisatrices, soit aux auto-
rités organisatrices de faire pression 
sur les constructeurs pour faire évo-
luer les matériels. C'est une hypothèse 
tout à fait personnelle. 
 

Monsieur DI MARCO 
 
Je voudrais simplement faire un petit 
rappel. On parlé ce matin de cette loi 
de 1975 qui ne fait plus l'actualité 
puisqu'elle a été remplacée. Il faut 
quand même savoir qu'en France, 
lorsque cette loi a été mise en applica-
tion, les personnes handicapées perce-
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vaient des allocations compensatrices 
pour pouvoir subvenir, dans une cer-
taine proportion, à leurs besoins. Que 
se passait-il dans les pays étrangers 
qui nous enviaient ? La plupart ne bé-
néficiaient pas des mêmes avantages 
qu'offrait la loi de 1975 en France. En 
contrepartie, ils se sont peut-être 
mieux équipés alors que nous avons 
pris du retard dans ce domaine. La loi 
2005-102 a accordé des avantages de 
compensation, et des aides en nature, 
pas forcément toujours appréciées par 
les personnes qui bénéficiaient des 
avantages de la loi de 1975. Il y a une 
remise à plat à faire puisque le nom-
bre de handicapés a augmenté, mal-
heureusement, d'abord à cause de 
l'augmentation de la population, en-
suite parce qu'il y a beaucoup plus 
d'accidentés qu'il y a quelques années, 
et puis parce que la population vieillit. 
La France a quand même été à la poin-
te du progrès social, il ne faut pas l'ou-
blier, les autres nous ont enviés. Alors 
pourquoi, maintenant que cela ne fait 
plus notre affaire, dire que tout était 
mauvais ? Loin de là. Je pense qu'il 
faut une adaptation. C'est ce que je 
souhaite en tous cas. 

 
M. MESSAOUD 

Président de l'Association 
Pain-Gagnant 

 
J'aimerais qu'on nous envie mainte-
nant et non pas qu'on dise, on nous 
enviait en 1975. 
 

Yves BLISSON 
 
Je m'adresse à Monsieur FERTE. On a 
présenté des images, des photos de 

points d'arrêt qui avaient été rénovés, 
en Picardie, de façon assez spectacu-
laire. Monsieur PENNA parlait tout à 
l'heure de points en rase campagne. 
Quelqu'un a dit en voyant ces images, 
c'était le Far-West avant ! C'est vrai 
que ça donne cette impression, mais 
on voit parfois dans les westerns à cô-
té de haltes un peu délabrées, un petit 
saloon. Est-ce que, en réaménageant 
ces points-là, il n'y aurait pas la possi-
bilité d'y amener aussi de la vie, peut-
être un commerce, peut-être un peu de 
publicité, peut-être quelques ressour-
ces et donc finalement à la fois de 
contribuer à un enjeu qui est celui de 
votre ministère, Madame, Monsieur, 
qui est celui de l'aménagement du ter-
ritoire, et aussi donc, des transports. 
On a parlé également de la nécessité 
qu'une personne handicapée puisse 
avoir, sinon un accueil, en tous cas un 
accompagnement en attendant les 
transports en commun. Est-ce que c'est 
une idée qui est du domaine du fan-
tasme ou est-ce que ça pourrait éven-
tuellement se réaliser ? 

 
Jean-Claude GOGUILLOT 

 
Par rapport à la demande qui a été for-
mulée en Région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur sur le réseau TER, un certain 
nombre de propositions ont été évo-
quées pour essayer de réhumaniser les 
gares. Pour l'instant la réponse est né-
gative de la part de la SNCF parce 
qu'il n'est pas question de mettre en 
place du personnel. On nous a fait des 
propositions de points de vente, mais 
il ne serait pas fait appel à du person-
nel SNCF. Il s'agit d'un point où l'on 
aurait pu acheter sa baguette, des tim-
bres, son ticket de loto, et accessoire-
ment un titre de transport. Ce n'est 
pas tout à fait la philosophie de la Ré-
gion. Je vais laisser mon Président par-
ler de cela, ce sera plus logique. 
 

Jacques LESNE 
 
Je pense que ce n'est pas un élément 
qui va créer l'évènement, il faut aussi 
quelque chose qui fasse système. Il 
faut certes moderniser la gare, mettre 
en accessibilité mais il faut aussi un 
projet d'aménagement autour qui ap-
porte du logement, de l'activité... Ce 
n'est pas simplement en modernisant 

et en rendant la gare accessible que 
l'on va créer un lieu de vie, on en favo-
rise l'émergence mais il faut qu'autour 
d'autres évènements agissent en 
congruence. 
 

Yves BLISSON 
 
Mais dans des zones très rurales ou 
très montagnardes, des établissements 
privés ont mis en place des points 
verts, qui sont des points bancaires, 
alimentation, journaux, etc... pourquoi 
est-ce qu'on ne peut pas l'envisager 
dans ce cadre là ? 
 

Jacques LESNE 
 
Pourquoi pas, oui. 
 
 

 
 

 
Alain BUDILLON, 
Directeur Régional 
et Départemental  
de l'Equipement 

 
D'abord, avec l'amicale autorisation de 
Jean-Louis AMATO et de Jean-Pierre 
BREMOND, président et vice-
président de l'ORT, au nom de l'ORT, 
je voudrais remercier la petite équipe,  
depuis l'Administrateur Louis       Cos-
teplane, à l'équipe de Franck Taillan-
dier, Monsieur Benvenuti et la Région, 
qui ont permis l'organisation de ce col-
loque. Deuxième remerciement bien 
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sûr pour les intervenants, et,  troisiè-
me remerciement, pour vous tous. 
Sans flagornerie, je pense que nous 
avons passé une très bonne journée. Je 
vous remercie tous pour la qualité des 
interventions. Nous avons eu une 
journée riche, intéressante et je suis 
persuadé que cela transparaîtra dans 
les actes du colloque qui seront à votre 
disposition le plus tôt possible. 
 
Quelques mots, pas forcément en tant 
que représentant l'Etat, mais un peu 
comme témoin particulier de cette 
journée. Il y a quelques moments forts 
qui me semblent résulter des ateliers, 
des restitutions et des débats de ce 
matin. 
 
D'abord, on a parlé d'une loi citoyen-
ne. C'est un terme que l'on rencontre 
beaucoup en ce moment et qui est 
peut-être un peu galvaudé. Une loi ci-
toyenne, c'est quelque chose qui à un 
moment ou un autre, correspond à 
une évolution sociétale forte, très for-
te. Je pense que c'est le cas. C'est une 
loi qui va bien au-delà des simples 
problèmes d'accessibilité aux trans-
ports. Nous n'avons parlé que de l'ac-
cessibilité aux transports mais il me 
semble qu'en parlant d'accessibilité 
aux transports, notamment pour les 
personnes à mobilité réduite, on a par-
lé du développement des transports 
collectifs, et de l'intérêt, pour la socié-
té, de disposer, le plus tôt possible, de 
transports collectifs, accessibles, fré-
quents, dédiés quand il le faut, de 
masse quand il le faut et adaptés aux 
différents besoins de la société. J'ose 
espérer que demain soir, il y aura une 
annonce forte pour les transports col-
lectifs (discours de clôture du Grenelle 
de l'Environnement par Nicolas      
Sarkozy). 
 
Deuxième thème que j'aurais envie de 
retenir, c'est la notion de chaîne. Cela 
a été dit, ce n'est pas la peine d'amélio-
rer l'accessibilité à la gare si l'autocar 
n'est pas adapté en terme d'accessibili-
té, ce n'est pas la peine non plus 
d'avoir un autocar parfaitement acces-
sible si l'on ne sait pas comment se 
rendre à la gare. C'est une évidence, 
mais je le rappelle en termes de mo-
ments forts. Cela pose la notion de 
continuité, donc de concertation entre 

les différentes autorités organisatrices 
des transports et si sur cette concerta-
tion, l'accessibilité aux transports peut 
les faire évoluer dans une meilleure 
coordination, je crois qu'on aura fait 
un grand pas. Coordination aussi, 
avec les autorités de gestion de la voi-
rie, vous l'avez dit, je pense que ce 
sont des mots forts qui, me semble-t-il, 
marqueront les mois et les années à 
venir. 
 
C'est une loi complexe, c'est une loi 
difficile parce qu'elle mélange les com-
pétences, elle interpelle certes l'Etat, 
qui ne donne pas d'argent. C'est vrai 
que, on l'a vu dans le débat de ce ma-
tin, la loi n'a pas prévu de financement 
particulier Etat pour l'instant. Je vou-
drais quand même rappeler que l'Etat, 
au-delà de certaines participations et 
des établissements publics, opérateurs 
ou maîtres d'ouvrages, ou de réseaux, 
a un rôle particulier à jouer. Il est le 
garant d'une politique et il joue ce rôle 
en la matière, il aide, chaque fois 
qu'on le lui demande ou chaque fois 
qu'il l'estime nécessaire, à faciliter la 
coordination et la concertation entre 
les autorités organisatrices, mais aussi 
avec les associations. L'état a aussi un 
rôle, notamment dans le financement 
de la recherche et le PREDIT a été cité 
plusieurs fois, notamment ce matin 
parce qu'en Picardie, le PREDIT mène 
une recherche sur le territoire picard, 
et je signale incidemment que le PRE-
DIT a tenu une assemblée générale il y 
a 15 jours au Pharos à Marseille. 
 
J'ai parlé de concertation, j'ai parlé 
d'associations, il me semble aussi que 
ce matin, les différents témoignages 
qui ont été donnés, ont montré qu'au-
delà des difficultés de cette loi, de sa 
complexité et de difficultés de mise en 
œuvre, s'était déclenchée une certaine 
dynamique, teintée de raisonnable, de 
pragmatisme, teintée aussi de volonté 
d'aboutir, c'est-à-dire de ne pas tout le 
temps mettre la barre trop haut pour 
pouvoir réaliser des choses qui soient 
immédiatement accessibles. Ce côté 
réaliste, ce côté pragmatique, ce côté 
raisonnable, il me semble l'avoir en-
tendu des différents acteurs concernés 
par la mise en œuvre de cette loi, que 
ce soit au niveau des autorités organi-
satrices qui se sont exprimées, que ce 

soit au niveau des associations, dont 
les discours ont un côté raisonnable 
parfaitement efficace me semble-t-il, et 
je souhaite pour conclure, en repre-
nant un peu ma casquette de membre 
de l'ORT, que cette journée ait permis 
de participer à cette dynamique et au-
delà de cette journée, je vous appelle à 
d'autres manifestations que l'ORT PA-
CA organisera dans les prochains 
mois. 
 
 

 
 

Gérard PIEL 
Vice-président de la Région PACA, 

délégué aux transports  
et aux communications 

 
D'abord, je vous prie de bien vouloir 
m'excuser de n'avoir pas été présent ce 
matin mais la Région participe aujour-
d'hui à deux colloques, celui-ci bien 
évidemment, mais aussi un colloque 
qui a lieu à quelques pas d'ici sur les 
financements publics-privés, les PPP. 
En vous écoutant, je me disais, pour-
quoi le privé n'est-il pas intéressé par 
le financement des équipements d'ac-
cessibilité aux personnes à mobilité ré-
duite ? Dans les équipements publics, 
cela pourrait être une bonne façon de 
placer son argent... 
 
Je suis très heureux au nom de la Ré-
gion, de vous accueillir dans ces lo-
caux. Je remercie l'Observatoire Régio-
nal des Transports d'avoir proposé 
cette problématique, ainsi que les per-
sonnes qui ont participé et qui ont or-
ganisé cette journée. 
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C'est un sujet que j'ai particulièrement 
à cœur et, quand on est responsable 
des transports dans une collectivité, 
on ne peut pas parler de solidarité 
sans traiter de ce problème. La ques-
tion de l'accès aux réseaux de trans-
ports est essentielle et il est indispen-
sable que nous l'améliorions pour le 
plus grand nombre. Car avant tout, il 
faut préciser que tout ce qui est fait 
pour améliorer l'accessibilité des per-
sonnes à mobilité réduite - et dans la 
Région elles représentent quand mê-
me au moins 30 % de la population - a 
un impact direct sur la vie de tous les 
usagers. On est tous gagnants ! C'est 
une question importante qui croise 
éthique, égalité, intégration sociale, 
confort, qualité de vie, sécurité et dé-
veloppement durable.  
A l'écoute du rendu des ateliers fait 
tout à l'heure, je résumerai les thèmes 
qui ont été abordés aujourd'hui en 
trois questions générales.  
Les autorités organisatrices de trans-
ports sont-elles motivées par cette 
question de l'accessibilité ? Sont-elles 
prêtes à se lancer dans une démarche 
de mise en accessibilité en concerta-
tion avec les autres ? Sont-elles en ca-
pacité de réaliser dans les délais impo-
sés par la loi ? 
 
Pour la première réponse, je ne suis 
pas inquiet. Les AOT comme la Ré-
gion ont déjà lancé des projets et nous 
négocions au quotidien des program-
mes de mise en accessibilité des gares 
et des matériels roulants. 
 
Pour la seconde réponse, qui concerne 
un travail concerté avec les autres 
AOT, là aussi, j'estime que, pour ce 
qui la concerne, la Région a adopté 
cette formule. Bien entendu, il y a de 
nombreux problèmes techniques à ré-
gler au cas par cas. Ils sont dus à des 
difficultés pratiques sur le terrain, sur 
les différents types de matériels, mais 
je fais confiance aux techniciens pour 
avancer. Qu'il s'agisse de son schéma 
de transports ou de travaux dans les 
gares, la Région associe les autres col-
lectivités dans ces projets pour favori-
ser l'intermodalité. Par exemple, les 
lignes express régionales servent d'ar-
mature à la desserte du territoire des 
Alpes de Haute-Provence pour son 
schéma de transports routiers. Les 

projets de remise en état des gares 
sont toujours montés dans une logique 
de complémentarité et conçus comme 
des pôles d'échanges pour être en co-
hérence avec les autres modes de 
transport, comme à Grasse, Cagnes-
sur-Mer ou Ollioules-Sanary … pour 
ne parler que des derniers chantiers en 
cours. Les AOT départementales ont 
été saisies par la Région pour élaborer 
nos schémas d'accessibilité en com-
mun. J'estime, en conséquence, que 
nous sommes dans la bonne direction 
pour cette question qui est avant tout 
une question de bon sens. Reste bien 
entendu que dans un projet partena-
rial, il suffit qu'un des partenaires 
change d'avis, après son engagement, 
pour que tout soit remis en question. 
Et nous sommes souvent confrontés à 
ce type de problème ! 
 
Pour la troisième question, je suis plus 
inquiet. Je pense qu'il y a des person-
nes de la SNCF et de RFF dans la salle. 
Je vais évoquer deux exemples. Michel 
Vauzelle est devenu président de la 
Région alors que le projet de rénova-
tion de la gare d'Antibes était lancé. 
Les travaux ont débuté mais nous 
n'avons pas pu maîtriser ce dossier. 
Cela fait bientôt 10 ans. Nous avons 
financé. Aujourd'hui, il n'y a toujours 
pas d'ascenseur pour traverser les 
voies de cette gare. Mais depuis, nous 
avons pu, avec une majorité stable à la 
Région, voter dès 2005 des finance-
ments pour la SNCF et RFF. La SNCF 
ne finance pas du tout l'équipement 
(800.000 €, 40 % à la charge de la Ré-
gion), et il n'y a toujours pas d'ascen-
seur. Je me suis rendu compte, par 
exemple, que la directrice départe-
mentale de la SNCF ignorait que son 
prédécesseur avait signé une conven-
tion. Voilà comment on peut partici-
per à des colloques et monter des dos-
siers et buter ensuite contre une telle 
réalité. L'autre réalité, c'est Mouans-
Sartoux : là, on a travaillé tous ensem-
ble, même si certains s'en moquaient, 
à rouvrir une ligne ferroviaire (celle de 
Cannes-Grasse). Aujourd'hui, cette li-
gne fonctionne, elle est au maximum 
de sa capacité. Il n'y a toujours pas de 
gare à Mouans-Sartoux, qui est un lieu 
où un grand nombre de personnes 
prennent le train. La SNCF s'est enga-
gée à faire la gare, mais on se heurte à 

des problèmes de domanialité. Mon 
collaborateur Monsieur Goguillot, a 
parlé de vendre des billets et de per-
mettre l'accessibilité aux personnes 
dans cette gare. Comme quoi, à partir 
de dossiers qui sont bouclés, qui sont 
montés, et financés essentiellement 
par les collectivités, on se retrouve des 
années après, à attendre. 
 
Donc, vous l'avez compris, je suis très 
réservé sur la question de la volonté et 
des délais. Globalement, je ne crois 
pas que l'on ait la capacité à réaliser 
dans les délais qui sont imposés par la 
loi aujourd'hui. 
 
J'en viens à la question des finance-
ments. En Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur, les chiffrages qui ont été 
effectués par les deux maîtres d’ou-
vrage, SNCF et RFF, sur leurs périmè-
tres respectifs (ils ont chacun leur péri-
mètre, ce qui simplifie beaucoup les 
choses quand on parle de gares), uni-
quement pour mettre en accessibilité 
selon les critères classiques 
(rehaussement des quais, sécurisation 
du franchissement des voies, signali-
sation et information adaptées), s'élè-
vent à 350 M€. Je rappelle que la Ré-
gion a déjà lancé un programme de ré-
novation des gares (38 gares à ce jour) 
qui porte sur 60 M€. Il en faudrait en-
core autant pour les rendre complète-
ment accessibles puisque elles ne le 
sont pas aujourd'hui, comme je vous 
l'ai montré par quelques exemples.  
 
Le transfert de compétence de l'activi-
té TER à la Région date officiellement 
de janvier 2002. Et pourtant dès 1997 
nous avions anticipé puisque la Ré-
gion Provence-Alpes-Côte d'Azur était 
région expérimentale. Nous avions 
lancé des programmes conséquents 
sur les gares et le matériel roulant. 
Mais mobiliser 350 millions d'euros 
d'ici 2015 (plus de 40 millions d'euros 
par an), c'est aujourd'hui impossible 
au niveau comptable. C'est d'autant 
moins possible que l'Etat a refusé tou-
te contribution au programme dans le 
cadre du Contrat de projets. Vous sa-
vez que nous avons des Contrats de 
projets dont nous allons présenter les 
conventions au vote du Conseil Régio-
nal après-demain, ce sont de beaux 
programmes, des réouvertures de li-
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gnes, etc... mais dans le cadre des 
contrats de projets, il n'y a pas de fi-
nancement sur cette question de la 
part de l'Etat. Reste que, même si nous 
étions capables de mobiliser les 
moyens financiers, la maîtrise d'ou-
vrage incombant au propriétaire ne 
permettrait pas de réaliser ces pro-
grammes. Et je n'ai pas annoncé le 
montant d'un premier chiffrage qui 
nous a été communiqué il y a quel-
ques jours, pour les gares et haltes du 
Chemin de Fer de Provence (c'est la 
ligne qui relie Nice à Digne, qui pour 
la question de l'accessibilité est un Far 
West, puisqu'il n'y a aucune accessibi-
lité, ni dans les gares, ni aux abords 
des gares, ni dans ce qui roule aujour-
d'hui sur cette ligne, on part de zéro et 
cela va peut-être être l'occasion de fai-
re la démonstration que c'est facile de 
cette façon) : il s'agit d'une quinzaine 
de millions d'euros simplement pour 
rehausser les quais de cette ligne qui 
appartient à l'Etat. Dans les deux cas 
nous avons un transfert de charges de 
l'Etat, sans aucune compensation fi-
nancière et à ce niveau cela ne s'était 
jamais vu !! La collectivité régionale a 
donc à rattraper le retard d'investisse-
ment. Nous avons déjà lancé des opé-
rations sur les infrastructures, sur le 
matériel. Et c'est maintenant le tour de 
l'accessibilité des gares mais, je le ré-
pète, sans les dotations correspondan-
tes.  
Heureusement, la situation n’est pas la 
même  pour les cars, les autocars. 
 
Pour cette question de l'accessibilité 
aux réseaux de transports, on a bien 
l'impression qu'il y a erreur dans le 
montage. L'assemblée nationale légifè-
re, impose des échéances aux collecti-
vités sans évaluer les contraintes et en 
l'absence de certains textes. Nous som-
mes toujours dans l'attente des arrêtés 
sur le matériel roulant et de la trans-
cription en droit français de la STI 
(Technical Specification for Interope-
rability) qui émane de la Commission 
européenne. Au bout du compte, on a 
l'impression que ce sont les usagers, 
les associations, les personnes à mobi-
lité réduite qui ont été dupés. La Ré-
gion fera en fonction de ses capacités 
financières et de celles de ses partenai-
res. Dans l'intervalle nous allons de-
voir mettre en place un service d'assis-

tance humaine pour permettre l'acces-
sibilité des personnes. On demande 
que ce service se crée dans les gares. 
Dans le même temps la SNCF suppri-
me des emplois, je vous laisse imagi-
ner la situation ! Et nous voulons un 
vrai service, nous ne souhaitons pas 
que la même personne qui vend le 
journal, par exemple, fasse également 
l'assistance. Nous voulons un service 
dédié, avec des agents du service pu-
blic. Des contacts ont été pris avec la 
SNCF sur cette question mais aujour-
d'hui, rien n'est arrêté. 
 
Le Président Vauzelle m'a demandé 
de fixer avec vous un nouveau rendez
-vous qui concernera les différentes 
associations, les différentes AOT à tra-
vers le comité consultatif régional des 
transports, qui se réunira d'ici la fin 
novembre pour que nous avancions 
sur ces questions qui au-delà de l'as-
pect technique, sont des questions es-
sentielles pour les collectivités. Nous 
le ferons avant la fin novembre puis-
que les collectivités sont aujourd'hui 
en période de cadrage budgétaire et 
cette question devient prioritaire à 
mes yeux.  
 
Je vous remercie. 
 

 

L’animateur remercie l’ensemble des 
participants ainsi que Julie ALBANO 
et Marie IMBERT de l’association 
ASIP, qui ont assuré toute la journée 
la traduction dans le langage des 
signes de l’ensemble des exposés et 
des échanges. 
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